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73_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Savoie

73-2019-09-09-006

Arrête fixant les seuils de délégation de signature en

matière de crédit d'impôt
Liste des responsables de SIE et PCE de la DDFiP 73 ayant reçu délégation
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A Chambéry, le 9 septembre 2019

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA SAVOIE
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73000 Chambéry 

Arrêté

fixant le plafond de la délégation de signature dont disposent les responsables de service des

impôts des entreprises et de pôle de contrôle et d'expertise de la Direction Départementale de la

Savoie pour se prononcer sur les demandes de remboursement de crédit d'impôt (hors demande de

remboursement de crédit de TVA)

L'administrateur  général  des  finances  publiques,  directeur  départemental  des  finances  publiques  de  la

Savoie ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et l'article 214 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Arrête : 

Article 1  er

Le plafond de la délégation automatique de signature dont disposent,  en application de l'article 408 de

l'annexe II au code général des impôts, les responsables de service des impôts des entreprises et de pôle

de contrôle et d'expertise de la Direction Départementale de la Savoie à compter du 1er septembre 2019, ci-

dessous dénommés, est porté à 100 000 euros en ce qui concerne les demandes de remboursement de

crédit d'impôt.
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Prénom - Nom Responsables des services

Noël OGER Service des impôts des entreprises de Chambéry

Christian CHIARELLO Service des impôts des entreprises de Moûtiers

Hamano IDIRI Service des impôts des particuliers et des entreprises d’Aix-les-Bains (par

intérim)

Philippe SEVESSAND Service des impôts des particuliers et des entreprises d’Albertville

Jean-Luc LAVIGNE
Service des impôts des particuliers et des entreprises de

 Saint-Jean-de-Maurienne

Didier VASSEUR Pôle de contrôle et d’expertise de Moûtiers et Saint-Jean-de-Maurienne

Marie-Céline  
AFONSO-CHANTEPIE

Pôle de contrôle et d’expertise de Chambéry

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

L'administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques de la Savoie

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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73_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Savoie

73-2019-09-11-005

Arrêté portant délégation de signature en matière de

contentieux et gracieux fiscal du pôle contrôle expertise de

ChambéryListe des agents du PCE de Chambéry recevant délégation
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

POLE DE CONTROLE ET D’EXPERTISE DE CHAMBERY
51 avenue de Bassens
73011 CHAMBERY

Le responsable du pôle de contrôle et d’expertise de Chambéry,

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

- en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise,

modération ou rejet 

- les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA  

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

nom prénom nom prénom nom prénom nom prénom

ARCURI Jacqueline BENIT Marie-Noëlle DEVILLIERS Sylvie GARDE Sandra

GUINGOUAIN Janick LARRAZET Lionnel ROSTAGNI Alban

b)   dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

nom prénom nom prénom nom prénom nom prénom

MARQUE Michèle BROSSARD Adrien IDIRI Marie-Gabrielle TORNABENE David

c)   dans la limite de 1 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

nom prénom

MARIN Jean-Jacques

Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service et prendra effet au 1er septembre 2019.

A  Chambéry, le 11 septembre 2019
Le responsable du pôle de contrôle et d’expertise de
Chambéry

signé:l Marie-Céline AFONSO-CHANTEPIE
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publiques de Savoie

73-2019-09-11-002

Délégation de signature en matière d'évaluations

domaniales, d'assiette et de recouvrement des produits

domaniauxListe des agents des missions domaniales de la DDFiP 73 ayant reçu délégation
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE/DEPARTEMENTALE DES 
FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
5 rue Jean Girard MADOUX
73000 CHAMBERY 

Arrêté portant délégation de signature en matière d’évaluations domaniales, 
d'assiette et de recouvrement des produits domaniaux

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la Savoie,

Vu le code général  de la propriété des personnes publiques,  notamment ses articles D. 1212-25, D. 2312-8,
D. 3221-4, D. 3221-16, D. 3222-1 et D. 4111-9 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et départements, notamment le 3° du I de l’article 33 ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ;

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième parties
réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu  le  décret  du  11  septembre  2017 portant  nomination  de  M.  Jean-Michel  BLANCHARD, administrateur
général des finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de la Savoie ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 21 septembre 2017 fixant au 6 novembre
2017 la date d’installation de M. Jean-Michel BLANCHARD dans les fonctions de directeur départemental des
finances publiques de la Savoie ;

Arrête :

Art. 1er. - Délégation de signature est donnée à 

- M Bruno DELAYE, administrateur des finances publiques adjoint, directeur du pôle gestion publique

-  Mme. Nadine GRONDIN,  inspectrice divisionnaire des finances publiques, correspondante immobilière de
l’État, 

Art 2. En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par Mme Annie LAMETERY,
administratrice des finances publiques, adjointe du directeur.

Art 3. Délégation spécifique est donnée à 

- Mme Christine SOUCARRE, inspectrice des finances publiques
- Mme Annette ABIASSI, inspectrice des finances publiques
- Mme Anne-Marie REVEL, inspectrice des finances publiques
- M. Yves BALITH, inspecteur des finances publiques,
- M. Thierry FOURNIER, inspecteur des finances publiques,
- M. Gérard DUFEY, inspecteur des finances publiques,
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dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet de :

- émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniale dans la limite de :
 300 000 euros en matière de valeurs vénales,
 35 000 euros en matière de valeurs locatives

- fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des biens de
l’Etat ;

- suivre les instances relatives à l’assiette et au recouvrement des produits et redevances domaniaux ainsi
qu’au recouvrement de toutes sommes quelconques dont la perception incombe au comptable chargé des
produits  domaniaux (articles  R.  2331-5,  R.  2331-6  et  3°  de  l’article  R.  2331-1 du  code général  de  la
propriété des personnes publiques).

Art.  4.  -  Le  présent  arrêté  abroge l'arrêté  du 7 novembre  2017 portant  délégation de signature  en matière
d'évaluations domaniales, d'assiette et de recouvrement de produits domaniaux.

Art. 5. - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans les
locaux de la direction départementale des finances publiques de la Savoie.

Fait à Chambéry, le 11 septembre 2019

l’Administrateur général des finances publiques,
 Directeur départemental des finances publiques,

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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publiques de Savoie

73-2019-09-02-014

Délégation de signature en matière de contentieux et

gracieux fiscal accordée par le responsable du service des

impôts des particuliers de CHAMBERYListe des agents du SIP de CHAMBERY ayant délégation à compter du 1er septembre 2019
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Annexe 5.1

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE CHAMBERY
51 avenue de Bassens
73000 Chambéry 

Le Comptable, Responsable du Service des Impôts des Particuliers de Chambéry.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mr  Eric  ROSTAING,  Inspecteur  Divisionnaire  des  Finances

Publiques, adjoint au responsable du Service des Impôts des Particuliers de Chambéry, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de montant, les

décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la

limite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) toutes décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;

b)  les avis de mise en recouvrement ;

c)  l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer,

les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 40 000 €, à Monsieur Jean-Claude PETOT inspecteur des finances publiques 

2°) dans la limite de 40 000€, à Madame Marylène LAUNOY, inspectrice des finances publiques

3°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Catherine DUQUESNOY Bernard FOURDINIER Magali ESCLAVISSAT
François CHABERT Véronique MARMUSE Christine GROS

Stéphane GINET Thierry SCHUTTERS Martine LACROIX
Jean-Michel FRAUCIEL Nathalie BARSE Eric BOURNIQUET

Joséphine GIACONELLA Marielle JACQUEMARD

4°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Marie-Claire BERNARD-JANNIN Catherine CARRON Dorine VUOSO
Kevin BOIVIN Wilfried MATAM Gilles FALCOZ

Céline TOGNET Muriel ORENES-LERMA Chantal OFFRET
Clément GILBERT Charlotte CAYRAC Martine TASTET
Anissia MOIZAN Camille PUISSANT Carole SCHUTTERS

Sandy DUBONNET Nicolas TRIMATIS Patrice BERDIE
Olivier ABRY Lila ADLI Coralie JAILLET-PASCAL 

Nicolas LEBASTARD Murielle LAISNE Lionel SAUNIER
Véronique HUDSON Alizée BELLAT Maguelone DUBUT
Bertrand ROUSSEL David COLSON

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des agents grade Limite
des

décision
s

gracieus
es

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

LAUNOY Marylène Inspectrice 5 000 € ns 20 000 €
PETOT Jean-Claude Inspecteur 5 000 € 6 mois 20 000 €
BOURNIQUET Eric
ESCLAVISSAT Magali
BARSE Nathalie
CHABERT François

DUQUESNOY Catherine
MARMUSE Véronique
FRAUCIEL Jean-Michel
GROS Christine
LACROIX Martine
SCHUTTERS Thierry
BERNARD-JEANNIN M-Claire

Contrôleur Principal
Contrôleuse Principale
Contrôleuse
Contrôleur principal

Contrôleuse principale
Contrôleuse
Contrôleur
Contrôleuse Principale 
Contrôleuse
Contrôleur
Agente

1000 €
500 €
500 €
500 €

500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
300 €

6 mois
6 mois
6 mois
6 mois

6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois

10 000 €
10 000 €
5 000 €
5 000 €

5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
3 000 €

DUBUT Maguelonne
GINET Stéphane
FALCOZ Gilles
JAILLET-PASCAL Coralie

Agente
Contrôleur
Agent
Agente

300 €
500 €
300 €
300 €

 6 mois
 6 mois
 6 mois
 6 mois

3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €

ORENES-LERMA Muriel
TASTET Martine

Agente
Agente

300 €
300 €

 6 mois
 6 mois

3 000 €
3 000 €

LEBASTARD Nicolas Agent 300 € 6 mois 3 000 €
FOURDINIER Bernard
GIACONELLA Joséphine

Contrôleur Principal
Contrôleuse

500 €
500€

6 mois
6 mois

5 000 €
5 000 €

TRIMATIS Nicolas Agent 300€ 6 mois 3 000 €
MOIZAN Anissia
COLSON David

Agente
Agent

300€
300€

6 mois
6 mois

3 000 €
3 000 €

Article 4

Mr Eric BOURNIQUET et Mme Véronique MARMUSE ont délégation de signature pour la réception de 

tout acte d'huissier à l'accueil ;

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie.

A  Chambéry, le 2 Septembre 2019

Le Responsable du Service des Impôts des
Particuliers,

signé :Alain CATALAN
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Délégation de signature en matière de contentieux et

gracieux fiscal donnée aux responsables de service de la

DDFiP 73Liste des responsables de service disposant de la délégation

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2019-09-09-009 - Délégation de signature en matière de contentieux et gracieux
fiscal donnée aux responsables de service de la DDFiP 73 16



Annexe 5

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
5 rue Jean Girard-Madoux
73000 Chambéry

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux
et gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II du code général des impôts.

Liste  des  responsables  locaux  disposant  d’une  délégation  de  signature  automatique  à  compter  du
2 septembre 2019 publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie :

Nom - Prénom Responsables des services

M. Dominique QUATREVILLE
Trésorerie d’Aiguebelle

Trésorerie de La Chambre

Mme Dominique ALVIN Trésorerie d’Aime

M. Jérôme REDON Trésorerie de Beaufort

M. Jean-Jacques JEREZ Trésorerie de Bourg-Saint-Maurice

Mme Monique BOIS Trésorerie de Bozel

Mme Laurence BERNARDIN Trésorerie de Challes-les-Eaux

Mme Karine SUBTIL Trésorerie de Lanslebourg

Mme Corinne MORENO-LOPEZ Trésorerie de La Motte-Servolex

M. Daniel GUSTAVE Trésorerie du Châtelard

M. Gwenaël GUINGOUAIN Trésorerie des Echelles

Mme Florence VALLET Trésorerie de Montmélian

Mme Valérie DRECLERC Trésorerie de Pont-de-Beauvoisin

M. Sébastien COCHET Trésorerie de Yenne

M. Noël OGER Service des impôts des entreprises de Chambéry

M. Alain CATALAN Service des impôts des particuliers de Chambéry

M. Christian CHIARELLO Service des impôts des entreprises de Moûtiers

Mme Delphine MATHIEU Service des impôts des particuliers de Moûtiers

M. Hamano IDIRI
Service des impôts des particuliers et des entreprises
d’Aix-les-Bains (par intérim)

M. Philippe SEVESSAND
Service des impôts des particuliers et des entreprises 
d’Albertville

M. Jean-Luc LAVIGNE
Service des impôts des particuliers et des entreprises de
Saint-Jean-de-Maurienne
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Nom - Prénom Responsables des services

M. Patrice POUJOL Pôle de recouvrement spécialisé

Mme Ingrid DUPRE Pôle de contrôle des revenus et du patrimoine

Mme Marie-Céline AFONSO-CHANTEPIE Pôle de contrôle et d’expertise de Chambéry

M. Didier VASSEUR
Pôle de contrôle et d’expertise de Moûtiers et Saint-Jean-
de-Maurienne

M. Bernard PORRET Service de publicité foncière 1er bureau

M. Thierry INQUIMBERT Service de publicité foncière 2ème bureau

Mme Guylaine BAUER Centre des impôts fonciers de Chambéry (par intérim)

Mme Guylaine BAUER Centre des impôts fonciers de Moutiers

Mme Marie-Agnès TOUCHAIS
Centre des impôts fonciers de Saint-Jean-de-Maurienne 
(par intérim)

M. Albert COLONNA-D'ISTRIA Brigade de contrôle et de recherche

M. Fabrizio ARCURI 1ère brigade de vérification

Mme Geneviève MILLER et 

M. Fabrizio ARCURI
2ème brigade de vérification (par intérims conjoints)

Mme Geneviève MILLER 3ème brigade de vérification

A Chambéry, le 9 septembre 2019

Le Directeur départemental des finances publiques

 signé : Jean-Michel BLANCHARD
Administrateur général des finances publiques
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS
SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES D’ALBERTVILLE
148 rue du docteur Jean Baptiste Mathias
73200 Albertville

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers et du service des impôts des entreprises

d’ Albertville,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à 

- M. Philippe LOMBARD, inspecteur des Finances Publiques

- M Jean-Bernard DINET, inspecteur des Finances Publiques

adjoints au responsable du service des impôts des particuliers et du service des impôts des entreprises 

d’Albertville, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la

limite de 60 000 € ;  

3°) les décisions sur  les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont

situés dans le ressort du service ;

4°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  remboursement  de  crédit  d'impôt  et  sur  les  demandes  de

remboursement de crédit  de TVA, dans la limite de 100 000 € par demande ; 
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5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  le  délai  accordé  ne  pouvant

excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet 

1°)  dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

M. Georges BIZOT Mme Sylvie COUTARD Mme Laurence COUTIER

M. Marc DONCHE Mme Brigitte DEMEYER M. Jacques FARNIER

M. Nicolas PAPEIX Mme Keity  RACINE Mme Marie-Christine VANHOUTTE

Mme Marielle VERJUS / /

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

M. Alexandre VANHOUTTE M. Jean-Jacques FRENE Mme Laure MARTIN-BORRET

Mme Leila NTIFI M. Gilles REILLER Mme Brigitte PROTET

M. Patrick PEIGNEY / /
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites  et  portant  remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé

Mme Patricia SANTAGIULIANA Contrôleuse 5 000 € 6 mois 15 000 €

Mme Brigitte DEMEYER Contrôleur 5 000 € 6 mois 15 000 €

Mme Floryane DREYER-
VESPESIANI

Contrôleuse 5 000 € 6 mois 15 000 €

Mme Marie-Louise MORI Contrôleuse 500 € 6 mois 5000 €

Mme Monique BIBOLLET-
RUCHE

Contrôleuse 500 € 6 mois 5000 €

M Christophe DALONGEVILLE Contrôleur 500 € 6 mois 5000 €

Mme Valérie CHAMBON Agente 300 € 3 mois 3000 €

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie et prendra

effet au 1er septembre 2019,
A  Albertville, le 10/09/2019

Le comptable, responsable du service des impôts des
particuliers et du service des impôts des entreprises,

signé : Philippe SEVESSAND
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Chambéry, le 9 septembre 2019

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE LA SAVOIE

5 rue Jean Girard Madoux
73 000 Chambéry

Décision de délégation générale de signature au directeur du pôle gestion publique 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la
Savoie,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale de la Savoie;

Vu le décret du 11 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Michel BLANCHARD, administrateur
général  des  finances  publiques  en  qualité  de  directeur  départemental  des  finances  publiques  de  la
Savoie ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 21 septembre 2017 fixant au 6
novembre 2017 la date d’installation de M. Jean-Michel BLANCHARD dans les fonctions de directeur
départemental des finances publiques de la Savoie ;

Décide :

Article 1 - Délégation générale de signature est donnée à : 

M Bruno DELAYE, administrateur des finances publiques adjoint, directeur du pôle gestion publique.

Celui-ci  reçoit  mandat  de  me  suppléer  dans  l’exercice  de  mes  fonctions  et  de  signer,  seul,  ou
concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent, sous
réserve des restrictions expressément prévues par la réglementation. 

En cas d'empêchement, la même délégation est donnée à Monique VITTET, Inspectrice divisionnaire des
finances publiques en charge de la division « Etat » à compter du 1er septembre 2019.

Ils sont autorisés à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.
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Article 2 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratif du département

L’administrateur général des finances publiques,
Directeur départemental des finances publiques,

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Chambéry, le 9 septembre 2019

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE
LA SAVOIE
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73000 Chambéry 

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la
Savoie,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale de la Savoie ;

Vu le décret du 11 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Michel BLANCHARD, administrateur
général  des  finances  publiques  en  qualité  de  directeur  départemental  des  finances  publiques  de  la
Savoie ;

Vu la décision du directeur général  des finances publiques en date du 21 septembre 2017 fixant  au
6 novembre 2017 la date d’installation de M. Jean-Michel BLANCHARD dans les fonctions de directeur
départemental des finances publiques de la Savoie ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule
signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à compter du 1er septembre
2019 à :

1. Pour la Division du secteur public local et action économiques :
Mme Raphaëlle DURAND, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la division.
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Fiscalité directe locale :
Mme Nadine DRUMEL, inspectrice des finances publiques, responsable du service.

Analyses financières et questions réglementaires 
M. Jean-Michel LOCATELLI, inspecteur des finances publiques.

Gestion collectivités locales et établissements publics locaux :
Mme Nathalie FRUTOS, inspectrice des finances publiques, responsable du service.

Mme Jocelyne DESCHAMPS, contrôleuse principale des finances publiques, reçoit, en même temps que
Mme Nathalie FRUTOS, délégation spéciale pour le visa et la signature certifiant les comptes de gestion
sur chiffres et les comptes financiers

Dématérialisation, Hélios et Monétique :
M. Jonathan GONZALEZ, inspecteur des finances publiques.
M. Jean-Michel LOCATELLI, inspecteur des finances publiques.
Mme Marie-Odile METRAL, inspectrice des finances publiques.

Action économique :
Mme Brigitte MORIN, inspectrice des finances publiques.

Dépôts et services financiers
Mme Marie-Odile METRAL, inspectrice des finances publiques, responsable du service

2. Pour la Division Opérations de l’Etat : 
Mme Monique VITTET, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la division.

Contrôle et règlement de la dépense 
M. Alexandre DEBOUIT, inspecteur des finances publiques, responsable du service.

Comptabilité de l’Etat - Comptabilité auxiliaire du recouvrement
Mme Nathalie CHAMPMARTIN, inspectrice des finances publiques, responsable du service.

Recettes non fiscales - Produits divers - Régies
M. Alexandre DEBOUIT, inspecteur des finances publiques, responsable du service.

3. Pour la division des missions domaniales :
Mme Nadine GRONDIN, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la division.

Article 2 : la présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

L' Administrateur général des finances publiques
 Directeur départemental des finances publiques

signé :Jean-Michel BLANCHARD

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2019-09-09-005 - Délégations spéciales de signature données au pôle gestion publique 28



73_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Savoie

73-2019-09-09-007

Délégations spéciales de signature données au pôle

pilotage et ressources
Liste des agents du pôle pilotage et ressources ayant reçu délégation

73_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Savoie - 73-2019-09-09-007 - Délégations spéciales de signature données au pôle pilotage et
ressources 29



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Chambéry, le 9 septembre 2019

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE
LA SAVOIE
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73000 Chambéry

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et ressources

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la
Savoie,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale de la Savoie ;

Vu le décret du 11 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Michel BLANCHARD, administrateur
général  des  finances  publiques  en  qualité  de  directeur  départemental  des  finances  publiques  de  la
Savoie ;

Vu la décision du directeur général  des finances publiques en date du 21 septembre 2017 fixant  au
6 novembre 2017 la date d’installation de M. Jean-Michel BLANCHARD dans les fonctions de directeur
départemental des finances publiques de la Savoie ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule
signature,  l’énonciation  des  pouvoirs  ainsi  conférés  étant  limitative,  est  donnée  à  compter  du
1er septembre 2019 à : 

1. Pour la Division Ressources Humaines et Formation Professionnelle : 
Mme Nicole BIMET, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la division

Gestion ressources humaines
Mme Marie-Thérèse ARTHAUD-BERTHET, inspectrice des finances publiques, responsable du service
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Gestion formation professionnelle
Mme Florence RIEUTORD, inspectrice des finances publiques
Mme Marie-Rose CORBIN, agente administrative des finances publiques

2. Pour la Division Budget, immobilier, logistique : 
Mme Emmanuelle DEMONET, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la division

Budget, Immobilier – Logistique
Mme Nicole DEGRES, inspectrice des finances publiques, responsable du service

3. Assistant de prévention
M. Jérôme PIENNE, contrôleur des finances publiques

Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

L’Administrateur général des finances publiques,
Directeur départemental des finances publiques 

signé : Jean-Michel BLANCHARD.
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Chambéry, le 9 septembre 2019

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE
LA SAVOIE
5 rue GIRARD-MADOUX
73 000 Chambéry 

Décision de délégations spéciales de signature pour les missions rattachées

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la
Savoie ,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale de la Savoie;

Vu le décret du 11 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Michel BLANCHARD, administrateur
général des finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de la Savoie;

Vu la décision du directeur général  des finances publiques en date du 21 septembre 2017 fixant  au
6 novembre 2017 la date d’installation de M. Jean-Michel BLANCHARD dans les fonctions de directeur
départemental des finances publiques de la Savoie ;

Vu  la  délégation  générale  de  signature  accordée  le  1er février  2016  à  Mme  Annie  LAMETERY,
administratrice  des  finances publiques,  en qualité  d'adjointe  du directeur  départemental  des  finances
publiques de la Savoie ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
de leur mission, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation
des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à compter du 1er septembre 2019 à : 
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1. Pour la mission départementale risques et audit : 
Mme Marine GALES-MELO, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la mission.

Audit
Mme Elisa BENKHETACHE, inspectrice principale des finances publiques
M. Patrick DUMONT, inspecteur principal des finances publiques
M. Lionel DECROIX, inspecteur principal des finances publiques
M. Eric PEYRACHE, inspecteur principal des finances publiques

Risques et qualité comptable
Mme Marie-Laure DEBOUIT, inspectrice des finances publiques, 
Mme Stéphanie LANDAZ, contrôleuse des finances publiques.

2. Pour la mission cabinet-communication : 
Mme Marine GALES-MELO, administratrice des finances publiques adjointe.

3. Pour la correspondante immobilière de l’État :
Mme. Nadine GRONDIN, inspectrice divisionnaire des finances publiques.

Article 2 : la présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

L'Administrateur général des finances publiques,
Directeur départemental des finances publiques de la Savoie

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Chambéry, le 11 septembre 2019
DIRECTION REGIONALE/DEPARTEMENTALE DES 
FINANCES PUBLIQUES  DE LA SAVOIE
5 rue Jean Girard-Madoux
73 000 Chambéry

Décision portant désignation de suppléance aux fonctions de Commissaire du Gouvernement de
la cour d'appel de Chambéry et du Tribunal de Grande Instance de Chambéry

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques de la
Savoie,

Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, notamment les articles R. 212 et R.311-24. 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements, 

Vu  le  décret  n°2008-309 du  3  avril  2008 portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la  direction
générale des Finances Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu  le  décret  du  11  septembre  2017  portant  nomination  de  M.  Jean-Michel  BLANCHARD
administrateur  général  des  finances  publiques  en  qualité  de  directeur  départemental  des  finances
publiques de la Savoie ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 21 septembre 2017 fixant au
6 novembre  2017  la  date  d’installation  de  M.  Jean-Michel  BLANCHARD  dans  les  fonctions  de
directeur départemental des finances publiques de la Savoie ;

Décide :

Article 1 – Mme Nadine GRONDIN,  inspectrice divisionnaire des finances publiques, est désignée
pour  me  suppléer  dans  mes  fonctions  de  Commissaire  du  Gouvernement  de  la  cour  d'appel  de
Chambéry et du Tribunal de Grande Instance de Chambéry.

Article 2  – En cas d'empêchement  de  Mme Nadine GRONDIN,  pourront  assurer la fonction de
Commissaire du gouvernement suppléant les agents dont les noms suivent :

- Mme Christine SOUCARRE , inspectrice des finances publiques
- Mme Annette ABIASSI, inspectrice des finances publiques
- M. Yves BALITH, inspecteur des finances publiques,
- M. Thierry FOURNIER, inspecteur des finances publiques,

Article 3. - La présente décision sera publiée au recueil des actes administratif du département de la
Savoie.

l’Administrateur général des finances publiques,
 Directeur départemental des finances publiques,

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE 

Délégation de signature en date du 02/09/2019.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Christian COUSTEL, comptable public, responsable de la trésorerie de LA ROCHETTE, 

Déclare constituer pour son mandataire spécial M Frédéric BOUDOIN, Contrôleur des Finances Publiques, 
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites, 
● d’accorder des délais dans la limite de 5.000,00 € sur 6 mois maximun.

 
La présente procuration est consentie :

● à titre permanent

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à La Rochette, le deux septembre deux mille dix-neuf

Signature du Mandataire, Signature du Mandant

Signé : Frédéric BOUDOIN Signé : Christian COUSTEL

( Visé le 13 septembre 2019
(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
« Bon pour pouvoir »

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé : Bruno DELAYE

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE 

Délégation de signature en date du 02/09/2019.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Christian COUSTEL, comptable public, responsable de la trésorerie de LA ROCHETTE, 

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  Mme  Valérie  VERCELLIN,  Agente  Administratif  Principal  des  Finances
Publiques, 
à l’effet :

● de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,
● de signer tous actes de poursuites, 
● d’accorder des délais dans la limite de 2.000,00 € sur 3 mois maximun.

 
La présente procuration est consentie :

● à titre permanent

Prend l’engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente procuration.

Fait à La Rochette, le deux septembre deux mille dix-neuf

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,

Signé : Valérie VERCELLIN Signé : Christian COUSTEL

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
« Bon pour pouvoir » Visé le 13 septembre 2019 (1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé : Bruno DELAYE

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
TRESORERIE DE LA ROCHETTE

Délégation de signature en date du 02/09/2019.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public, et 
notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, 
Vu  le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances Publiques, et 
notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Le soussigné, Christian COUSTEL, comptable public, responsable de la trésorerie de LA ROCHETTE

Déclare constituer pour son mandataire spécial et général M Frédéric BOUDOIN, Contrôleur des Finances Publiques, 

Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, la Trésorerie de LA ROCHETTE

d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes sommes qui
sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous les contribuables, débiteurs ou créanciers des
divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des
titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes
reçues ou payées, de signer les lettres-chèques sur le Trésor, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous
états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration, d’opérer les versements aux époques prescrites et en
retirer récépissé à talon, de le représenter auprès des agents de l’Administration des Postes pour toute opération, d’effectuer
les déclarations de créances et agir en justice.

En conséquence,  lui  donner  pouvoir  de  passer  tous  actes,  d’élire  domicile  et  de  faire,  d’une  manière
générale toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion de la Trésorerie de LA ROCHETTE

Entendant ainsi transmettre à M Frédéric BOUDOIN, Contrôleur des Finances Publiques,
tous les pouvoirs suffisants pour qu’il puisse, sans son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les
services qui lui sont confiés.

Prendre  l’engagement  de  ratifier  tout  ce  que  son  mandataire  aura  pu  faire  en  vertu  de  la  présente
procuration.

La présente délégation est consentie :
● à titre permanent
                                           

Fait à La Rochette, le deux septembre deux mille dix-neuf,

Signature du Mandataire Signature du Mandant,(2)

Signé : Frédéric BOUDOIN Signé : Christian COUSTEL

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
« Bon pour pouvoir » Visé le 13 septembre 2019 (1)

Pour le directeur départemental des finances publiques,
et par délégation

Signé : Bruno DELAYE

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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PREFET DE LA SAVOIE

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ;

Vu  l’arrêté  du  Préfet  de  la  Savoie  en  date  du  2  janvier  2018  accordant  délégation  de  signature  à  
M. Jean-Michel BLANCHARD, administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances
publiques de la Savoie,

Art. 1er. - La délégation de signature qui est conférée à M. Jean-Michel BLANCHARD, administrateur général des
finances publiques,  directeur  départemental  des finances publiques de la Savoie,  par  l’article 1 er de l’arrêté  du
2 janvier 2018 pris par M. Louis LAUGIER sera exercée par M. Bruno DELAYE, directeur chargé du pôle de la
gestion publique, et par Mme Nadine GRONDIN, inspectrice divisionnaire des finances publiques .

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par Mme Annie LAMETERY,
administratrice des finances publiques, adjointe du directeur.

Art. 3. - En ce qui concerne les opérations :

- Se rapportant à la passation et à la signature au nom de l’Etat des actes de gestion, d’utilisation et de cession des
biens domaniaux.

- Se rapportant aux passations au nom de l’Etat des actes d’acquisition, de prise en location d’immeubles et de droits
immobiliers ou de fonds de commerce intéressant les services publics civils ou militaires de l’Etat.

délégation de signature est accordée aux personnes suivantes :

- Mme Anne-Marie REVEL, inspectrice des finances publiques
- M. Gérard DUFEY, inspecteur des finances publiques,

Art. 4. - Le présent arrêté abroge l’arrêté de subdélégation de signature pris en matière domaniale le 3 janvier
2018.

Art. 5. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans les locaux
de la direction départementale des finances publiques de la Savoie.

Fait à Chambéry, le 11 septembre 2019

Pour le Préfet,
L’administrateur général des finances publiques, 
directeur départemental des finances publiques

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction Départementale des Territoires
Service Sécurité Risques
Unité Risques

Arrêté préfectoral modificatif DDT/SSR/unité risques n° 2019-1192
prescrivant la  MODIFICATION 

du Plan de Prévention des Risques Naturels 
de la commune de Hauteluce

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement,

VU le code de l’urbanisme,

VU le code de la construction et de l’habitat,

VU le  décret  n°  95-1089  du  5  octobre  1995  modifié  relatif  aux  plans  de  prévention  des  risques  naturels
prévisibles, 

VU le décret n° 2011-765 du 28 juin 2011 relatif à la procédure d’élaboration, de révision et de modification des
plans de prévention des risques naturels,

VU l’arrêté préfectoral du 28 décembre 2018 portant approbation du Plan de Prévention des Risques Naturels
de Hauteluce,

VU l’arrêté préfectoral du 9 mai 2019 prescrivant la modification du PPRn de Hauteluce,

VU l’arrêté préfectoral modificatif du 30 juillet 2019 prescrivant la modification du PPRn de Hauteluce

CONSIDERANT l’expertise « diagnostic  et  propositions  paravalanches » menée  par  le  bureau  d’étude
Ingeneerisk en date du 23 juillet 2018, en lien avec un projet de rénovation d’un chalet existant au lieu dit la
Chaudanne,

CONSIDERANT que  cette  expertise  permet  de  préciser  les  contraintes  de  hauteurs  et  de  pressions  qui
s’appliquent sur le site,

CONSIDERANT que cette étude a été transmise à la DDT en date du 23 juillet 2018 et   que ses conclusions
auraient du être intégrées au PPRn,

CONSIDERANT l’arrêté préfectoral de prescription de la modification du PPRn de Hauteluce du 9 mai 2019,
indiquant une période de consultation du public du 15 juillet au 15 août 2019, 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de modifier ces dates pour une meilleure consultation du public,

SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Savoie,
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ARRETE

Article 0 - : l’arrêté préfectoral modificatif du 30 juillet 2019 prescrivant la modification du PPRn de Hauteluce est
abrogé. Il est remplacé par le présent arrêté.

Article 1er _ Objectifs et délimitation de la modification
La modification du plan de prévention des risques naturels (PPRn) de Hauteluce concerne le secteur de La
Chaudanne.
La modification concerne uniquement les contraintes inhérentes à l’avalanche ré-étudiée dans l’expertise pré-
citée.
Elle a pour objectif de mettre en adéquation les prescriptions de la zone bleue du PPRn avec les conclusions de
l’étude Engeneerisk, en abaissant les pressions et hauteurs d’application sur la zone bâtie moins impactée par
l’aléa.

Article 2 - Désignation du service instructeur   
La direction départementale des territoires de la Savoie est chargée de la conduite des actions nécessaires à la
modification du PPRn.

Article 3 - Modalités de concertation
Monsieur le Préfet de la Savoie ou son représentant assurera la coordination administrative du projet. A ce titre
et conformément à la circulaire du 3 juillet 2007 relative à la consultation des acteurs, la concertation avec la
population  et  l'association  des  collectivités  territoriales,  et  au  décret  2011-765  du  28  juin  2011  relatif  à  la
procédure d’élaboration, de révision et de modification des plans de prévention des risques naturels prévisibles,
les dispositions suivantes seront prévues :
Association des collectivités :
Le  service  instructeur  animera  les  échanges  autour  du  projet  de  modification  avec  la  commune  et  l’EPCI
concernés. Il s'agira essentiellement, compte tenu de la nature de la modification, d'une consultation officielle
des collectivités sur la base du dossier de modification.

Article 4 - Modalités de mise à disposition du public
Conformément à l'article L 526-4-1 du code de l'environnement, il sera procédé à une mise à disposition du
public de la modification du PPRn de Hauteluce pendant une durée de un mois,  du 15 octobre 2019 au 15
novembre 2019.
Cette consultation sera ouverte à la mairie de Hauteluce.

La  partie  modifiée  du  zonage  réglementaire  et  du  règlement  ainsi  que  la  note  exposant  les  motifs  de  la
modification resteront déposées durant toute la durée de la mise à disposition du public à la mairie sus-citée,
pendant les jours et heures  d'ouvertures  habituelles  au public :

Le public pourra ainsi prendre connaissance du dossier et consigner ses observations dans le registre prévu à
cet effet.

Le dossier sera également mis en ligne sur le site internet des services de l’Etat en Savoie :
http://www.savoie.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Risques-
naturels-et-technologiques/Base-de-donnees-PPR/Plans-de-prevention-des-risques-naturels-hors-inondation-de-
plaine-PPRN/PPR-de-Hauteluce

Articles 5 - Mesures de publicité 
Le présent  arrêté  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  et  mention  en sera  faite  par  le  préfet,  en
caractères apparents, dans un journal diffusé dans le département, au moins huit jours avant le début de la mise
à disposition du public.

Le présent arrêté fera l’objet d’une notification à Madame le Maire de Hauteluce, ainsi qu’aux établissements
publics concernés (Arlysère).

Cet avis sera affiché en mairie  ainsi qu'au siège de Arlysère huit jours avant le début de la mise à disposition du
public et pendant toute la durée de celle-ci.

Il sera également consultable sur le site internet indiqué à l’article 4. 
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Article 6 – Délai et voies de recours
Conformément aux articles R.421-1 à R.421.7 du code de justice administrative, le présent arrêté est susceptible
de faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Dans le même délai,  un recours gracieux est  également  possible  auprès de l’autorité  signataire  du présent
arrêté. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse au recours gracieux (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  implicite du
recours gracieux).

Article 7 - Une copie de cet arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le concerne, à Monsieur le
Secrétaire Général  de la préfecture de la Savoie, Monsieur le Sous-Préfet d’Albertville, Monsieur le Directeur
Départemental des Territoires de la Savoie, Madame le Maire de Hauteluce.

Chambéry, le 9 septembre 2019

Le Préfet
signé : Louis LAUGIER
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Chambery
1 RUE WALDECK ROUSSEAU
73011 CHAMBERY
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

CHAMBERY, LE 3 SEPT. 2019

Affaire suivie par : ROYAL Veronique
Téléphone : 09 70 27 34 36
Télécopie : 04 79 85 28 61
Mél : dr-chambery@douane.finances.gouv.fr

Décision 2019/5 du directeur régional à CHAMBERY portant 
subdélégation de la signature du directeur interrégional à LYON dans 
les domaines gracieux et contentieux en matière de contributions 
indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et de 
manquement à l’obligation déclarative.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et suivants 
de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le décret 78-1297 du 28 décembre 1978 modifié relatif à l’exercice du droit de transaction en 
matière d’infractions douanières ou relatives aux relations financières avec l’étranger ou d’infractions à 
l’obligation déclarative des sommes, titres ou valeurs en provenance ou à destination d’un État membre 
de l’Union européenne ou d’un État tiers à l’Union européenne.

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe I de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional 
à LYON, les décisions de nature contentieuse (décharge de droits suite à réclamation, décision sur les 
contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 du livre des procédures fiscales, 
rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de droits suite à erreur sur l’assiette, réduction de 
droits suite à erreur de calcul) en matière de contributions indirectes, et pour les montants maximaux 
qui sont mentionnés, dans cette même annexe I, en euros ou pour des montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe II de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional 
à LYON, les décisions de nature gracieuse (décision sur les demandes de décharge de responsabilité 
solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération d’amende fiscale, de majoration 
ou d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une demande de modération ou d’une demande 
de transaction, remise d’amende fiscale, de majoration d’impôts ou d’intérêt de retard, acceptation 
d’une demande et conclusion d’une transaction) en matière de contributions indirectes, et pour les 
montants maximaux qui sont mentionnés dans cette même annexe II en euros ou pour des montants 
illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe III de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les procédures de règlement simplifié en matière de contributions indirectes, et 
pour les montants de droits compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des marchandises qui 
sont mentionnés en euros dans cette même annexe III.
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Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe IV de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs de type procédure de règlement simplifié et 
les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de délit douanier, et pour les montants 
qui sont mentionnés dans cette même annexe IV en euros ou sont illimités.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe V de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional 
à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en 
matière de contravention douanière, et pour les montants qui sont mentionnés dans cette même annexe 
V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe VI de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes transactionnels 
provisoires en matière de manquement à l’obligation déclarative, et pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe VII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les transactions simplifiées 406 en matière de délit douanier, et pour les 
montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont mentionnés en 
euros dans cette même annexe VII.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les nom, prénom, service ou unité d’affectation et 
grade figurent en annexe VIII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du directeur 
interrégional à LYON, les transactions simplifiées 406 en matière de contravention douanière, et pour 
les montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont mentionnés en 
euros dans cette même annexe VIII.

Le directeur régional,
ORIGINAL SIGNE

TESTANIERE Franck
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Annexe I à la décision n° 2019/5 du 3 sept. 2019 du directeur régional TESTANIERE Franck

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction
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Annexe II à la décision n° 2019/5 du  3 sept. 2019 du directeur régional TESTANIERE Franck
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Décharge Modération Rejet Remise Transaction
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Annexe III à la décision n° 2019/5 du  3 sept. 2019 du directeur régional TESTANIERE Franck

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 4823 bis 
« PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Droits  
compromis Droits fraudés Montant de 

l'amende
Valeur des  

marchandises

JACQUOT Johann (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

RUYSSCHAERT Jeremy (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

PATRIS Sebastien (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

WALTISPURGER Clemence (Chamonix bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

CHAMPLET Cedric (Chambery viti), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

DREVETON Jean-Guy (Grenoble viti), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

CRETIN Thierry (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 1500 500 7500

AMAT Cyril (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3000 1500 500 7500

BARBA Olivier (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

MOLINA Elena (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

THABOURIN Samuel (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

GRATIEN Jacques (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

BONAMIE Vivien (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

BERTRAND Aurelien (Modane bsi), INSPECTEUR DGDDI 3000 1500 500 7500

THOMAZO Vincent (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

SANDANCE Serge (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

DERYCKE David (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

FARRO Benjamin (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

GIROD Corine (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

HUBERT Cedric (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

ALEXIS Emilie (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

RICCI Yoan (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500
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FOURTINE Laurent (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

DULUC Axel (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

CHAMPEAU Emmanuel (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 1500 500 7500

BLONDON Matthieu (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

TARUOURA Olivier (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

LAURENT Brigitte (Chambery viti), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

DUVAL Pierre (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

CENDRE Anne-Gaelle (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

PELAEZ Jean-Francois (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

RAZIN Cecili (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

MARTIN POIBLANC Valerie (Modane bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 1500 500 7500

ROG Frederic (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 1500 500 7500

VIEL Magali (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 1500 500 7500

BOIS Thomas (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3000 1500 500 7500

BOSDURE Philippe (Chambery div.), DIRECTEUR DES SERVICES 
DOUANIERS 2ECL

7500 3500 1000 10000

HOAREAU Vincent (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

ALOIR Cedric (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

BRUNIER Josephine (Chambery bureau), INSPECTEUR DGDDI 3000 1500 500 7500

BERTHET Thomas (Grenoble bsi), INSPECTEUR DGDDI 3000 1500 500 7500

BOUVIER Bruno (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

PENOT Daniele (Chamonix bsi), INSPECTEUR DGDDI 3000 1500 500 7500

MATOKO Djed (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

BENISTAND-HECTOR Denis (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

3000 1500 500 7500

LEICHNER Maylis (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

GINER Tony (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

DE LEMOS David (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

GRESSIER Cedric (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

MALLET Romain (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

NORMAND Franck (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500
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GARSAULT Adrien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

PAPA Maxime (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

MAHIOUS Salim (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

LETURGEZ Matthieu (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

RICOIS Romuald (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

DE COCKBORNE Thibaut (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E 
CL DGDDI

3000 1500 500 7500

SOLER Serena (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3000 1500 500 7500

ARNAL Rodrigue (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

ANDERHUBER Laetitia (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

DUPERRIER Sebastien (Modane bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

INTERING Candice (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

COASSIN Godefroy (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

THIRION Marjorie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

GILABERT Jean-Marie (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

LANNUZEL Anthony (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

GAMBINO Tom (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

LE METAYER Aurelien (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

BRIAND Van Nhuan (Chamonix bsi), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2EME CL DGDDI

3000 1500 500 7500

LANGEVIN Matthieu (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

ADLI Hamza (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 1500 500 7500

VUILLEMIN Franck (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

ROCHETTE Olivier (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

GAVIGNON Veronique (Grenoble bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 1ERE CL DGDDI

3000 1500 500 7500

ROUX Ludovic (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

LE MARCHAND Michele (Grenoble bureau), INSPECTEUR 
REGIONAL DE 2EME CL DGDDI

3000 1500 500 7500

GAYRAUD Pierre (Montmelian bsi), INSPECTEUR DGDDI 3000 1500 500 7500

PATEY Caroline (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

CLIMENT Michel (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500
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PLISZCZAK Dimitri (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

PARENTON Aurelien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

GROSSKOPF Emmanuel (Montmelian bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

GAUDRY Veronique (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

DEMANNY Severine (Chambery bureau), INSPECTEUR DGDDI 3000 1500 500 7500

BUTTARD Rita (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

PRUNIAUD Christelle (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

VOUILLAMOZ Damien (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

AUBERT Alexandre (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

FURSTHOS Sandrine (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

SCHOTT Bryan (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

FARGIER Aurelie (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

REGUILLON Joel (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

TONDUSSON Coralie (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

BALLET Bernard (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

DICKSON Scott (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

PUCCETTI Fabien (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

MONTALAND Quentin (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

PEREIRA DE SA Tony (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

DIEBOLD Vincent (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

BOUDOUX Nicolas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

MICHALAK Guillaume (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

NOUAILLE-DEGORCE Alexandre (Grenoble bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

DO ROSARIO Abdou-Aziz (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

RODRIGUEZ Jean-Marie (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 1500 500 7500

LATHUILLERE Beatrice (Chambery viti), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 1500 500 7500

BOISSON Severine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500
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AFONSO Michel (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

MATRAY Anthony (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

BOUVIER Emmanuelle (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

TIM Vuthvirak (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

BEAUMONT Ludovic (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

MANTES Eric (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

GUILLOU Candice (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

MACHADO Raphael (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

DOLET-FAYET Baptiste (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

PAUMELLE Agnes (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

BLONDIN Mathieu (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

MOROTTI Thomas (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

SPACH Rudolf (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

GOSSET Gwendoline (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

SCHNEIDER Thibault (Grenoble div.), INSPECTEUR PRINCIPAL 
2EME CL DGDDI

7500 3500 1000 10000

LAMBALLAIS Jacqueline (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

BOUSQUET Christophe (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

PENEY Manon (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

BENNAFLA Tayeb (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

GOUSSEAU Kevin (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

BLANC Yves (Grenoble bureau), CHEF SERV COMPTABLE 
DGDDI 2EME CATEGORIE

3000 1500 500 7500

DAVID Thomas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

FINE Jean-Pierre (Modane bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

BUSSON Nadege (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

RAVANEL Jean-Francois (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3000 1500 500 7500

FERLATTI Gregori (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

GRAS Jonathan (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3000 1500 500 7500

MICHELI Laurence (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500
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CHARPENTIER Yann (Modane bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

GONTIER Thomas (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

MONIER Violaine (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

DIAZ Nicolas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

GABRIEL Clement (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

LE LOHER Christian (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

COUZIGOU Erwan (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

CROUHENNEC Serge (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

MARMET Victoria (Chambery bureau), Agent de constatation 
DGDDI

3000 1500 500 7500

NIKOLIC Nikola (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

ROCHDI Marine (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

MOREL Joseph (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3000 1500 500 7500

COMBIER Daniel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

KOUIDER REMMIRA Jean-Marc (Montmelian bsi), 
CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI

3000 1500 500 7500

PAYE Jerome (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3000 1500 500 7500

BONASTRE Aurelie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

DUMOULIN Francois (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

MAURELLI Joffrey (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

LEWIS Benjamin (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

DENOIZE Lorene (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

BARDIN Laurent (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

DORE Jocelyn (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3000 1500 500 7500

CURABA Lucas (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

ALEXIS Steed (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

DE LUCA Valentin (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

SZYMANSKI Franck (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3000 1500 500 7500
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DOUSSINET Christophe (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

AUBRAS Stephanie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

BOSCARDIN Mickael (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

SEDANO Philippe (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

BRION Jacky (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

FONTAINE Olivier (Chambery bureau), INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3EME CL DGDDI

3000 1500 500 7500

JECHOUX Dominick (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

PIGEAU Alexandre (Grenoble bureau), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

HAMARD Vincent (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

FARNIER-VIGIER Elisa (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

GENE Lucette (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

GENTON Sebastien (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

GUESNEUX Clement (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

BARNIER Nathalie (Grenoble bureau), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3000 1500 500 7500

COINCON Frederic (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

3000 1500 500 7500

GUILLEMOT Pierre (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

TROUILLOUD Jean-Philippe (Montmelian bsi), Agent de 
constatation ppal 2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

DEVAUX Karine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

LOUBET Nathalie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

PINAT Johann (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

TIRAGALLO Florian (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

GEUSENS Jean (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

MARTINEZ Philippe (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 1500 500 7500

ARNAL Jordy (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

3000 1500 500 7500

GILARDET Anthony (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

ROUX Pauline (Grenoble viti), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500
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RICUPERO Sylvie (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500

PROUST Alexandre (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

VERNET Hugo (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

CLAPPAZ Anne-Catherine (Montmelian bsi), Agent de constatation 
ppal 1ère classe DGDDI

3000 1500 500 7500

FAUGERES Manon (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

CENGO Laurent (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

RIGOIRD Stephane (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

MIRETE Francois (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 3000 1500 500 7500

BLONDON Thomas (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

3000 1500 500 7500

BURGAUD Jeremy (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

VIDAL Stephane (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 3000 1500 500 7500

RICHARD Maxence (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

POPLIMONT Catherine (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 
PRINCIPAL DGDDI

3000 1500 500 7500

THIRION Morgan (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

3000 1500 500 7500

ROMANENS Isabelle (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3000 1500 500 7500
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Annexe IV à la décision n° 2019/5 du  3 sept. 2019 du directeur régional TESTANIERE Franck

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En délit douanier : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Montant de 
l'amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

PAPA Maxime (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

ADLI Hamza (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

FOURTINE Laurent (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

VOUILLAMOZ Damien (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

MOLINA Elena (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

ROCHETTE Olivier (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

DEMANNY Severine (Chambery bureau), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

PENEY Manon (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

BARBA Olivier (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

PUCCETTI Fabien (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

MARTIN POIBLANC Valerie (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

ALOIR Cedric (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

LE METAYER Aurelien (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

BOISSON Severine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

HUBERT Cedric (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

FARRO Benjamin (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

GUILLEMOT Pierre (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

SEDANO Philippe (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

MARTINEZ Philippe (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

DUPERRIER Sebastien (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

PINAT Johann (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

RICHARD Maxence (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GRATIEN Jacques (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

MATOKO Djed (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

RAVANEL Jean-Francois (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 10000 20000

BOUDOUX Nicolas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

ROUX Ludovic (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

AUBRAS Stephanie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

BEAUMONT Ludovic (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000
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REGUILLON Joel (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GENE Lucette (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

NOUAILLE-DEGORCE Alexandre (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 10000 20000

SOLER Serena (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

AUBERT Alexandre (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DIEBOLD Vincent (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GENTON Sebastien (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

KUROWSKI Alain (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

TIRAGALLO Florian (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

FARNIER-VIGIER Elisa (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

BLANC Yves (Grenoble bureau), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 2EME 
CATEGORIE

2000 10000 20000

CLAPPAZ Anne-Catherine (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 10000 20000

RUYSSCHAERT Jeremy (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

ROG Frederic (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

DEVAUX Karine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

DE LEMOS David (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DUVAL Pierre (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

ALEXIS Emilie (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

PIGEAU Alexandre (Grenoble bureau), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BONASTRE Aurelie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

VERNET Hugo (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

MACHADO Raphael (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

NIKOLIC Nikola (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

MICHELI Laurence (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

RICUPERO Sylvie (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

COUZIGOU Erwan (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

MOREL Joseph (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

GEUSENS Jean (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

MARC Olivier (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

GINER Tony (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

PENOT Daniele (Chamonix bsi), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

MAURELLI Joffrey (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BENNAFLA Tayeb (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

BONAMIE Vivien (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000
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LANGEVIN Matthieu (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DE LUCA Valentin (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GOSSET Gwendoline (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

HOAREAU Vincent (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

RICCI Yoan (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

PLISZCZAK Dimitri (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

GARSAULT Adrien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

POPLIMONT Catherine (Chambery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

CENGO Laurent (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

PAYE Jerome (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

BRETON Isabelle (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

BOIS Thomas (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

GRESSIER Cedric (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

BRIAND Van Nhuan (Chamonix bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

2000 10000 20000

BOSCARDIN Mickael (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DOUCEY David (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

PRUNIAUD Christelle (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

VIDAL Stephane (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

PELAEZ Jean-Francois (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

THIRION Morgan (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

MOROTTI Thomas (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BROCHON Frederic (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

PATEY Caroline (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

BOUSQUET Christophe (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

VUILLEMIN Franck (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

SPACH Rudolf (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

CAPUTO Marie-Carmen (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

BURGAUD Jeremy (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

LEWIS Benjamin (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

MONTALAND Quentin (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DERYCKE David (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DUMOULIN Francois (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

ALBERT Joelle (Chambery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

TIM Vuthvirak (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000
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GABRIEL Clement (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

CENDRE Anne-Gaelle (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

BALLET Bernard (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

VIEL Magali (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

AMAT Cyril (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

THOMAZO Vincent (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

DICKSON Scott (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

BUTTARD Rita (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

BOUVIER Emmanuelle (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

DO ROSARIO Abdou-Aziz (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

BARDIN Laurent (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

BLONDIN Mathieu (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

ALEXIS Steed (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

FONTAINE Olivier (Chambery bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME 
CL DGDDI

2000 10000 20000

MAHIOUS Salim (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

JECHOUX Dominick (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

FAUGERES Manon (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

FURSTHOS Sandrine (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

LE LOHER Christian (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

SZYMANSKI Franck (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

KOUIDER REMMIRA Jean-Marc (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

2000 10000 20000

GUILLOU Candice (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

CHARPENTIER Yann (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

CHAMPEAU Emmanuel (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

GAYRAUD Pierre (Montmelian bsi), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

HAMARD Vincent (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

INTERING Candice (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

MANTES Eric (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

FERLATTI Gregori (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DULUC Axel (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

DE COCKBORNE Thibaut (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

GONTIER Thomas (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000
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MATRAY Anthony (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

COMBIER Daniel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

CRETIN Thierry (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

GAMBINO Tom (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GAVIGNON Veronique (Grenoble bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
1ERE CL DGDDI

2000 10000 20000

PAUMELLE Agnes (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

MICHALAK Guillaume (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

ROMANENS Isabelle (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

RIGOIRD Stephane (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

RODRIGUEZ Jean-Marie (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

FARGIER Aurelie (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GAUDRY Veronique (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

DOLET-FAYET Baptiste (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

GROSSKOPF Emmanuel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

PACCHIONI Muriel (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

LOUBET Nathalie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

BLONDON Thomas (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GUERLET Gilliane (Chambery bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GILABERT Jean-Marie (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

CANU Yannick (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

DIAZ Nicolas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

CURABA Lucas (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

SANDANCE Serge (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

FINE Jean-Pierre (Modane bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

PARENTON Aurelien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

VALLET Marie-Pascale (Grenoble bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

2000 10000 20000

DAVID Thomas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

PATRIS Sebastien (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

BRION Jacky (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

ARNAL Jordy (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

WALTISPURGER Clemence (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

BENISTAND-HECTOR Denis (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

2000 10000 20000
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BERTHET Thomas (Grenoble bsi), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

THABOURIN Samuel (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

LEICHNER Maylis (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

RAZIN Cecili (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

TARUOURA Olivier (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

LETURGEZ Matthieu (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

JUBAN Elodie (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

BRUNIER Josephine (Chambery bureau), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

DENOIZE Lorene (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DORE Jocelyn (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

RICOIS Romuald (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

TONDUSSON Coralie (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BOUVIER Bruno (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

LAMBALLAIS Jacqueline (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

ROCHDI Marine (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

COASSIN Godefroy (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

LANNUZEL Anthony (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

COINCON Frederic (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DOUSSINET Christophe (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

ANDERHUBER Laetitia (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

GRAS Jonathan (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

BUSSON Nadege (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

TROUILLOUD Jean-Philippe (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 10000 20000

PROUST Alexandre (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

PEREIRA DE SA Tony (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

CROUHENNEC Serge (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

MALLET Romain (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

SCHOTT Bryan (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BRAUN Sophie (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

THIRION Marjorie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

MIRETE Francois (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

BLONDON Matthieu (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

ARNAL Rodrigue (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000
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GOUSSEAU Kevin (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BOUTONNET Georges (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

BERTRAND Aurelien (Modane bsi), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

GUESNEUX Clement (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BROUWERS Gael (Grenoble bureau), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

DIDIER Robert (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

CLIMENT Michel (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

NORMAND Franck (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GILARDET Anthony (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000
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Annexe V à la décision n° 2019/5 du  3 sept. 2019 du directeur régional TESTANIERE Franck

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En contravention douanière : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Montant de 
l'amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

ARNAL Rodrigue (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

CENDRE Anne-Gaelle (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

BRIAND Van Nhuan (Chamonix bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 
2EME CL DGDDI

2000 10000 20000

PAPA Maxime (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

THIRION Morgan (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BOUVIER Bruno (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

COMBIER Daniel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

NIKOLIC Nikola (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

MIRETE Francois (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

DIAZ Nicolas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

DUPERRIER Sebastien (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

PAYE Jerome (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

MARTINEZ Philippe (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

GARSAULT Adrien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

GAMBINO Tom (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

REGUILLON Joel (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DICKSON Scott (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

BRETON Isabelle (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

DOUSSINET Christophe (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

GRATIEN Jacques (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

DAVID Thomas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

GENTON Sebastien (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

DO ROSARIO Abdou-Aziz (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

2000 10000 20000

PATEY Caroline (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

JECHOUX Dominick (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BRAUN Sophie (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000
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THABOURIN Samuel (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

RUYSSCHAERT Jeremy (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

MICHELI Laurence (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

VOUILLAMOZ Damien (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

ROCHDI Marine (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DORE Jocelyn (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

VUILLEMIN Franck (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

MARC Olivier (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

TROUILLOUD Jean-Philippe (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 10000 20000

ROMANENS Isabelle (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

2000 10000 20000

FINE Jean-Pierre (Modane bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GILARDET Anthony (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

LETURGEZ Matthieu (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

FARNIER-VIGIER Elisa (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

BRION Jacky (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BENISTAND-HECTOR Denis (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

2000 10000 20000

AUBRAS Stephanie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

LE METAYER Aurelien (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

MARTIN POIBLANC Valerie (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

GOSSET Gwendoline (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

PLISZCZAK Dimitri (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

DIEBOLD Vincent (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

CANU Yannick (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

BALLET Bernard (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

KOUIDER REMMIRA Jean-Marc (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 
1ERE CL DGDDI

2000 10000 20000

MICHALAK Guillaume (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

MOLINA Elena (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

CLIMENT Michel (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

VIEL Magali (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

MAHIOUS Salim (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

BROUWERS Gael (Grenoble bureau), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

BUTTARD Rita (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000
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PUCCETTI Fabien (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

MOROTTI Thomas (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

GRESSIER Cedric (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

AUBERT Alexandre (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

PRUNIAUD Christelle (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

COINCON Frederic (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

PATRIS Sebastien (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

ARNAL Jordy (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

CAPUTO Marie-Carmen (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

PACCHIONI Muriel (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

2000 10000 20000

BEAUMONT Ludovic (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

BARBA Olivier (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DUMOULIN Francois (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

VERNET Hugo (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

DEVAUX Karine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

CURABA Lucas (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DENOIZE Lorene (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BURGAUD Jeremy (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

RODRIGUEZ Jean-Marie (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

MATOKO Djed (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

FONTAINE Olivier (Chambery bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

2000 10000 20000

TIRAGALLO Florian (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

LAMBALLAIS Jacqueline (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

2000 10000 20000

POPLIMONT Catherine (Chambery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

BLANC Yves (Grenoble bureau), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 
2EME CATEGORIE

2000 10000 20000

ADLI Hamza (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

RICOIS Romuald (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

DUVAL Pierre (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

DOUCEY David (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

LEICHNER Maylis (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

SANDANCE Serge (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

LE LOHER Christian (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000
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SCHOTT Bryan (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GILABERT Jean-Marie (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

FERLATTI Gregori (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DERYCKE David (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

CLAPPAZ Anne-Catherine (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
1ère classe DGDDI

2000 10000 20000

TARUOURA Olivier (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

CROUHENNEC Serge (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

DE LUCA Valentin (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BOISSON Severine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

BOUVIER Emmanuelle (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

CRETIN Thierry (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

VALLET Marie-Pascale (Grenoble bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
3EME CL DGDDI

2000 10000 20000

GROSSKOPF Emmanuel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 10000 20000

BENNAFLA Tayeb (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

SPACH Rudolf (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

CHARPENTIER Yann (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

AMAT Cyril (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

PENOT Daniele (Chamonix bsi), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

COASSIN Godefroy (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

FURSTHOS Sandrine (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

MANTES Eric (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

MOREL Joseph (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

ANDERHUBER Laetitia (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

GUESNEUX Clement (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

ROG Frederic (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

RICHARD Maxence (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

PROUST Alexandre (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

GRAS Jonathan (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000
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TONDUSSON Coralie (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

HOAREAU Vincent (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

LEWIS Benjamin (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

GAVIGNON Veronique (Grenoble bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 
1ERE CL DGDDI

2000 10000 20000

THOMAZO Vincent (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

BERTHET Thomas (Grenoble bsi), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

MATRAY Anthony (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

BERTRAND Aurelien (Modane bsi), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

JUNG Serge (Grenoble bureau), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

GUILLEMOT Pierre (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

2000 10000 20000

DEMANNY Severine (Chambery bureau), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

BONASTRE Aurelie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

GENE Lucette (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

ALEXIS Steed (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

CHAMPEAU Emmanuel (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

CENGO Laurent (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GOUSSEAU Kevin (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BARDIN Laurent (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

RIGOIRD Stephane (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GAYRAUD Pierre (Montmelian bsi), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

KUROWSKI Alain (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

WALTISPURGER Clemence (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

2000 10000 20000

COUZIGOU Erwan (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

THIRION Marjorie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

ROUX Ludovic (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

RICUPERO Sylvie (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

BUSSON Nadege (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GONTIER Thomas (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BOUTONNET Georges (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

LOUBET Nathalie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000
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FARGIER Aurelie (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

RICCI Yoan (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

GEUSENS Jean (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

MAURELLI Joffrey (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BLONDON Matthieu (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

DULUC Axel (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DIDIER Robert (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

HAMARD Vincent (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

PINAT Johann (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BRUNIER Josephine (Chambery bureau), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

BROCHON Frederic (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

LANNUZEL Anthony (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

INTERING Candice (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

GINER Tony (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

FAUGERES Manon (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

MALLET Romain (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

RAZIN Cecili (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

ALBERT Joelle (Chambery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

PENEY Manon (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

MONTALAND Quentin (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

SOLER Serena (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

DE LEMOS David (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

SZYMANSKI Franck (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 10000 20000

GUERLET Gilliane (Chambery bureau), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 10000 20000

NOUAILLE-DEGORCE Alexandre (Grenoble bsi), Agent de constatation 
ppal 2ème classe DGDDI

2000 10000 20000

PAUMELLE Agnes (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

BOSCARDIN Mickael (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

BOUSQUET Christophe (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000
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ALEXIS Emilie (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BLONDIN Mathieu (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

BOUDOUX Nicolas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

MACHADO Raphael (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

FOURTINE Laurent (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

RAVANEL Jean-Francois (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

2000 10000 20000

PARENTON Aurelien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

FARRO Benjamin (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

ALOIR Cedric (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

NORMAND Franck (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

DOLET-FAYET Baptiste (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

BOIS Thomas (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

PELAEZ Jean-Francois (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

2000 10000 20000

ROCHETTE Olivier (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

DE COCKBORNE Thibaut (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

2000 10000 20000

TIM Vuthvirak (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

JUBAN Elodie (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

GUILLOU Candice (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

GABRIEL Clement (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

BONAMIE Vivien (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

HUBERT Cedric (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

LANGEVIN Matthieu (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

GAUDRY Veronique (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

PEREIRA DE SA Tony (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

BLONDON Thomas (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

2000 10000 20000

SEDANO Philippe (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

VIDAL Stephane (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000
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Annexe VI à la décision n° 2019/5 du  3 sept. 2019 du directeur régional TESTANIERE Franck

Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En matière de manquement à l'obligation déclarative : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Chèques, effets de commerce... : Affaires portant sur des chèques de tous types, lettres de crédit et autres effets de commerce dont le 
montant n'excède pas
Montant des billets, pièces... : Affaires portant sur des billets de banque et des pièces de monnaie, des valeurs mobilières et autres 
titres négociables au porteur dont le montant n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Chèques, effets de 
commerce...

Montant des 
billets, pièces...

BOUDOUX Nicolas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

FARNIER-VIGIER Elisa (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

GAUDRY Veronique (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

MAHIOUS Salim (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

DE LEMOS David (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

FARGIER Aurelie (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

RUYSSCHAERT Jeremy (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

GOUSSEAU Kevin (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

RICUPERO Sylvie (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000

DICKSON Scott (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

GRAS Jonathan (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

BLONDIN Mathieu (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

MACHADO Raphael (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

BOUVIER Emmanuelle (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

GARSAULT Adrien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

COUZIGOU Erwan (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

BOISSON Severine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000

PARENTON Aurelien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

RICCI Yoan (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

MALLET Romain (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

DUPERRIER Sebastien (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

VUILLEMIN Franck (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

GINER Tony (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

LOUBET Nathalie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

GONTIER Thomas (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

RODRIGUEZ Jean-Marie (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

FERLATTI Gregori (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

COASSIN Godefroy (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

GAMBINO Tom (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

VOUILLAMOZ Damien (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

RAVANEL Jean-Francois (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

SZYMANSKI Franck (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

FARRO Benjamin (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000
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PEREIRA DE SA Tony (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

MOROTTI Thomas (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

LETURGEZ Matthieu (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

THIRION Morgan (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

MICHELI Laurence (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000

FOURTINE Laurent (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

HAMARD Vincent (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

VIEL Magali (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000

CLAPPAZ Anne-Catherine (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

MARTIN POIBLANC Valerie (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

FINE Jean-Pierre (Modane bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

MANTES Eric (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

TIRAGALLO Florian (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

BARDIN Laurent (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

RICOIS Romuald (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

PROUST Alexandre (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

DORE Jocelyn (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

GUESNEUX Clement (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

PATEY Caroline (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

GILABERT Jean-Marie (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

BOUVIER Bruno (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

LANNUZEL Anthony (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

ROUX Ludovic (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

CHARPENTIER Yann (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

PENOT Daniele (Chamonix bsi), INSPECTEUR DGDDI 37000 37000

REGUILLON Joel (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

THABOURIN Samuel (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

COMBIER Daniel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

BUTTARD Rita (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

MOLINA Elena (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

NORMAND Franck (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

GRATIEN Jacques (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

BURGAUD Jeremy (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

DOLET-FAYET Baptiste (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

DOUSSINET Christophe (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

BOSCARDIN Mickael (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

BERTRAND Aurelien (Modane bsi), INSPECTEUR DGDDI 37000 37000

LAMBALLAIS Jacqueline (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000

AUBRAS Stephanie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

BENNAFLA Tayeb (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

JECHOUX Dominick (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

TARUOURA Olivier (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

GEUSENS Jean (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

73_DGDDI_direction générale des douanes et droits indirects de Savoie - 73-2019-09-03-003 - Décision du 3 septembre 2019 77



SCHOTT Bryan (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

BLONDON Thomas (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

COINCON Frederic (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

CROUHENNEC Serge (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

PAUMELLE Agnes (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

BUSSON Nadege (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

FURSTHOS Sandrine (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

LEWIS Benjamin (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000

THOMAZO Vincent (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

SANDANCE Serge (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

MATRAY Anthony (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

ARNAL Jordy (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

GILARDET Anthony (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

THIRION Marjorie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

PRUNIAUD Christelle (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

RIGOIRD Stephane (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

WALTISPURGER Clemence (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

37000 37000

PAYE Jerome (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

LE METAYER Aurelien (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000

PELAEZ Jean-Francois (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

MONTALAND Quentin (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

GROSSKOPF Emmanuel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

PENEY Manon (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

ALEXIS Emilie (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

PINAT Johann (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

TIM Vuthvirak (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

DO ROSARIO Abdou-Aziz (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

LEICHNER Maylis (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

SPACH Rudolf (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

ROCHDI Marine (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

MARTINEZ Philippe (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

BONASTRE Aurelie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

AMAT Cyril (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

VIDAL Stephane (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000

PLISZCZAK Dimitri (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

PAPA Maxime (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

PUCCETTI Fabien (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

ADLI Hamza (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000

DENOIZE Lorene (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

DE LUCA Valentin (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

VERNET Hugo (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

ARNAL Rodrigue (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000
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DUVAL Pierre (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

BEAUMONT Ludovic (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

AUBERT Alexandre (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

BLONDON Matthieu (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

ALEXIS Steed (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

BERTHET Thomas (Grenoble bsi), INSPECTEUR DGDDI 37000 37000

SOLER Serena (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

CENDRE Anne-Gaelle (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

GABRIEL Clement (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

NOUAILLE-DEGORCE Alexandre (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

37000 37000

MIRETE Francois (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

PATRIS Sebastien (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

RICHARD Maxence (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

BONAMIE Vivien (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

ROCHETTE Olivier (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

BALLET Bernard (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

NIKOLIC Nikola (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

BRION Jacky (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

DE COCKBORNE Thibaut (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

DUMOULIN Francois (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

DEVAUX Karine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

KOUIDER REMMIRA Jean-Marc (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000

BRIAND Van Nhuan (Chamonix bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL DGDDI 37000 37000

CENGO Laurent (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 37000 37000

MOREL Joseph (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

BARBA Olivier (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

GOSSET Gwendoline (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

SEDANO Philippe (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

MATOKO Djed (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

GENE Lucette (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

BOIS Thomas (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

DIEBOLD Vincent (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

LE LOHER Christian (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000

FAUGERES Manon (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

TONDUSSON Coralie (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

CHAMPEAU Emmanuel (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

INTERING Candice (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

GAYRAUD Pierre (Montmelian bsi), INSPECTEUR DGDDI 37000 37000

HOAREAU Vincent (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

MICHALAK Guillaume (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

DULUC Axel (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

DERYCKE David (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000
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HUBERT Cedric (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

BENISTAND-HECTOR Denis (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

DIAZ Nicolas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

CURABA Lucas (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

GENTON Sebastien (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

DAVID Thomas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

ANDERHUBER Laetitia (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

LANGEVIN Matthieu (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

BOUSQUET Christophe (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

TROUILLOUD Jean-Philippe (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

37000 37000

RAZIN Cecili (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 37000 37000

MAURELLI Joffrey (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

GRESSIER Cedric (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

CLIMENT Michel (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 37000 37000

ROG Frederic (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000

ALOIR Cedric (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 37000 37000

CRETIN Thierry (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 37000 37000
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Annexe VII à la décision n° 2019/5 du  3 sept. 2019 du directeur régional TESTANIERE Franck
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En délit douanier : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Montant de 
l'amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

PAPA Maxime (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MATOKO Djed (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

ROCHDI Marine (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BERTRAND Aurelien (Modane bsi), INSPECTEUR DGDDI 500 1500 7500

SEDANO Philippe (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

MALLET Romain (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

SCHOTT Bryan (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

CLIMENT Michel (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

VOUILLAMOZ Damien (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

BOUDOUX Nicolas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MOLINA Elena (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

COMBIER Daniel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GENE Lucette (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

THIRION Marjorie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MARTINEZ Philippe (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

NORMAND Franck (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

MARTIN POIBLANC Valerie (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

500 1500 7500

LEICHNER Maylis (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

PATRIS Sebastien (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

BONAMIE Vivien (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

COASSIN Godefroy (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

SOLER Serena (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

RIGOIRD Stephane (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

DOLET-FAYET Baptiste (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

PATEY Caroline (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

DE COCKBORNE Thibaut (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

TONDUSSON Coralie (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500
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GILABERT Jean-Marie (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

BEAUMONT Ludovic (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

FOURTINE Laurent (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

COINCON Frederic (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

HOAREAU Vincent (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

RICCI Yoan (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

CHARPENTIER Yann (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

DORE Jocelyn (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

GUESNEUX Clement (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

TIM Vuthvirak (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

BENNAFLA Tayeb (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

ROG Frederic (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

MOROTTI Thomas (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BENISTAND-HECTOR Denis (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

500 1500 7500

GROSSKOPF Emmanuel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

SPACH Rudolf (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

ARNAL Rodrigue (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

AMAT Cyril (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

SZYMANSKI Franck (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

RICOIS Romuald (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

LETURGEZ Matthieu (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BOISSON Severine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

FURSTHOS Sandrine (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

KOUIDER REMMIRA Jean-Marc (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

500 1500 7500

INTERING Candice (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

ROUX Ludovic (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

PLISZCZAK Dimitri (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

GARSAULT Adrien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

TROUILLOUD Jean-Philippe (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

500 1500 7500

DIEBOLD Vincent (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

HUBERT Cedric (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500
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RAVANEL Jean-Francois (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 7500

LAMBALLAIS Jacqueline (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

PRUNIAUD Christelle (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

BLONDIN Mathieu (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

ANDERHUBER Laetitia (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

DUPERRIER Sebastien (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

PEREIRA DE SA Tony (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MANTES Eric (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

BOUSQUET Christophe (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

BURGAUD Jeremy (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

THABOURIN Samuel (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

DE LUCA Valentin (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

PUCCETTI Fabien (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

AUBERT Alexandre (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

JECHOUX Dominick (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

LEWIS Benjamin (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

DAVID Thomas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

BOUVIER Bruno (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

PARENTON Aurelien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

RODRIGUEZ Jean-Marie (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

500 1500 7500

ALEXIS Emilie (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

CURABA Lucas (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

ROCHETTE Olivier (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

BUSSON Nadege (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GOUSSEAU Kevin (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

PROUST Alexandre (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

LANNUZEL Anthony (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GEUSENS Jean (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

BOIS Thomas (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

DEVAUX Karine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

GAMBINO Tom (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

MAHIOUS Salim (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

MIRETE Francois (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500
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DUVAL Pierre (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

DERYCKE David (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

MACHADO Raphael (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BLONDON Thomas (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

DULUC Axel (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

CLAPPAZ Anne-Catherine (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 7500

DO ROSARIO Abdou-Aziz (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

ADLI Hamza (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

MAURELLI Joffrey (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

VERNET Hugo (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

GAYRAUD Pierre (Montmelian bsi), INSPECTEUR DGDDI 500 1500 7500

BOUVIER Emmanuelle (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

FARRO Benjamin (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

ARNAL Jordy (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

TARUOURA Olivier (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

MATRAY Anthony (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

BALLET Bernard (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

BOSCARDIN Mickael (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

CENGO Laurent (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

PAUMELLE Agnes (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

AUBRAS Stephanie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

PINAT Johann (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

BONASTRE Aurelie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

MONTALAND Quentin (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

LE LOHER Christian (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

GENTON Sebastien (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

CENDRE Anne-Gaelle (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

DENOIZE Lorene (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

NOUAILLE-DEGORCE Alexandre (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

500 1500 7500

BERTHET Thomas (Grenoble bsi), INSPECTEUR DGDDI 500 1500 7500

RICHARD Maxence (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GABRIEL Clement (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

MOREL Joseph (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500
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BUTTARD Rita (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

BRIAND Van Nhuan (Chamonix bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

500 1500 7500

DICKSON Scott (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

NIKOLIC Nikola (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

REGUILLON Joel (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

RICUPERO Sylvie (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

FERLATTI Gregori (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BRION Jacky (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

CROUHENNEC Serge (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

FAUGERES Manon (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

VIEL Magali (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

GONTIER Thomas (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GRATIEN Jacques (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

CHAMPEAU Emmanuel (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

500 1500 7500

BARBA Olivier (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GAUDRY Veronique (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

RAZIN Cecili (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MICHALAK Guillaume (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

GINER Tony (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

GILARDET Anthony (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

DOUSSINET Christophe (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MICHELI Laurence (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

RUYSSCHAERT Jeremy (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

PENEY Manon (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

BLONDON Matthieu (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

DUMOULIN Francois (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

TIRAGALLO Florian (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

PENOT Daniele (Chamonix bsi), INSPECTEUR DGDDI 500 1500 7500

PAYE Jerome (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

CRETIN Thierry (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

COUZIGOU Erwan (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

PELAEZ Jean-Francois (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

FARGIER Aurelie (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500
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SANDANCE Serge (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

WALTISPURGER Clemence (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

VIDAL Stephane (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

LE METAYER Aurelien (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

FINE Jean-Pierre (Modane bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

FARNIER-VIGIER Elisa (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

GOSSET Gwendoline (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

DIAZ Nicolas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

GRAS Jonathan (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

GRESSIER Cedric (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

LANGEVIN Matthieu (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

VUILLEMIN Franck (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

BARDIN Laurent (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

THOMAZO Vincent (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

DE LEMOS David (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

ALEXIS Steed (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

THIRION Morgan (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

LOUBET Nathalie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

HAMARD Vincent (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

ALOIR Cedric (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500
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Annexe VIII à la décision n° 2019/5 du  3 sept. 2019 du directeur régional TESTANIERE Franck
Liste des agents des douanes recevant délégation de signature

En contravention douanière : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Nom/prénom, service ou unité d’affectation et grade Montant de 
l'amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

TIRAGALLO Florian (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

LEWIS Benjamin (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

GEUSENS Jean (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

CLIMENT Michel (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

BERTRAND Aurelien (Modane bsi), INSPECTEUR DGDDI 500 1500 7500

DIEBOLD Vincent (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GENE Lucette (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

PARENTON Aurelien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

PROUST Alexandre (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BERTHET Thomas (Grenoble bsi), INSPECTEUR DGDDI 500 1500 7500

ROG Frederic (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

FURSTHOS Sandrine (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

TIM Vuthvirak (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

BOUDOUX Nicolas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

GINER Tony (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

GILABERT Jean-Marie (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

ROCHDI Marine (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GILARDET Anthony (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BOUVIER Bruno (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

NORMAND Franck (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

FOURTINE Laurent (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

DAVID Thomas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

CENDRE Anne-Gaelle (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

BALLET Bernard (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

FINE Jean-Pierre (Modane bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

SCHOTT Bryan (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500
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HUBERT Cedric (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GRESSIER Cedric (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

GRATIEN Jacques (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

RUYSSCHAERT Jeremy (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

HAMARD Vincent (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

FARGIER Aurelie (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

INTERING Candice (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

DUPERRIER Sebastien (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

MOREL Joseph (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

THIRION Morgan (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

MATOKO Djed (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

RIGOIRD Stephane (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BLONDON Thomas (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

LANNUZEL Anthony (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GARSAULT Adrien (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MACHADO Raphael (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

ARNAL Jordy (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

DE LEMOS David (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GAUDRY Veronique (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MOROTTI Thomas (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BARBA Olivier (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

HOAREAU Vincent (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BOUVIER Emmanuelle (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

MAHIOUS Salim (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

ROUX Ludovic (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

RODRIGUEZ Jean-Marie (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

500 1500 7500

MICHELI Laurence (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

FERLATTI Gregori (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

NIKOLIC Nikola (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

PELAEZ Jean-Francois (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

73_DGDDI_direction générale des douanes et droits indirects de Savoie - 73-2019-09-03-003 - Décision du 3 septembre 2019 88



LE METAYER Aurelien (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

CLAPPAZ Anne-Catherine (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 7500

TARUOURA Olivier (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

VUILLEMIN Franck (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

PRUNIAUD Christelle (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

ALEXIS Emilie (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

CRETIN Thierry (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

DO ROSARIO Abdou-Aziz (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MARTIN POIBLANC Valerie (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

500 1500 7500

PAUMELLE Agnes (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

RICOIS Romuald (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

PLISZCZAK Dimitri (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

GONTIER Thomas (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

AMAT Cyril (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

COMBIER Daniel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

COUZIGOU Erwan (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

MANTES Eric (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

THIRION Marjorie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

GAMBINO Tom (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GENTON Sebastien (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

BRIAND Van Nhuan (Chamonix bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME 
CL DGDDI

500 1500 7500

LANGEVIN Matthieu (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

DOLET-FAYET Baptiste (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

SZYMANSKI Franck (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

MONTALAND Quentin (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

GOUSSEAU Kevin (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

PENEY Manon (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

SANDANCE Serge (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

AUBRAS Stephanie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

PAPA Maxime (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

FARRO Benjamin (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

BLONDIN Mathieu (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500
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JECHOUX Dominick (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

BUTTARD Rita (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

GOSSET Gwendoline (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MARTINEZ Philippe (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

DUMOULIN Francois (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

SPACH Rudolf (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

MICHALAK Guillaume (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

PATRIS Sebastien (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

DE LUCA Valentin (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

LEICHNER Maylis (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

THABOURIN Samuel (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

PENOT Daniele (Chamonix bsi), INSPECTEUR DGDDI 500 1500 7500

DEVAUX Karine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

LOUBET Nathalie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

FARNIER-VIGIER Elisa (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

LE LOHER Christian (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

BOSCARDIN Mickael (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

ALEXIS Steed (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

LETURGEZ Matthieu (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BEAUMONT Ludovic (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

MOLINA Elena (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

PAYE Jerome (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

VERNET Hugo (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

VIEL Magali (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

DUVAL Pierre (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

BONAMIE Vivien (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

MATRAY Anthony (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

DERYCKE David (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

DENOIZE Lorene (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

CROUHENNEC Serge (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

COASSIN Godefroy (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

RICUPERO Sylvie (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

BENNAFLA Tayeb (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

BOIS Thomas (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

CHAMPEAU Emmanuel (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

500 1500 7500
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BLONDON Matthieu (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

ADLI Hamza (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

THOMAZO Vincent (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

MAURELLI Joffrey (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

LAMBALLAIS Jacqueline (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

NOUAILLE-DEGORCE Alexandre (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

500 1500 7500

BOUSQUET Christophe (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

DICKSON Scott (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

CHARPENTIER Yann (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

PEREIRA DE SA Tony (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

BARDIN Laurent (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

BRION Jacky (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

DULUC Axel (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

BOISSON Severine (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

REGUILLON Joel (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

VIDAL Stephane (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

CENGO Laurent (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

FAUGERES Manon (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

BURGAUD Jeremy (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

TONDUSSON Coralie (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GUESNEUX Clement (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

MIRETE Francois (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

ALOIR Cedric (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

PATEY Caroline (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

RICHARD Maxence (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

GAYRAUD Pierre (Montmelian bsi), INSPECTEUR DGDDI 500 1500 7500

DOUSSINET Christophe (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

TROUILLOUD Jean-Philippe (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 
2ème classe DGDDI

500 1500 7500

RAZIN Cecili (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

CURABA Lucas (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

BONASTRE Aurelie (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

GRAS Jonathan (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

ROCHETTE Olivier (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

SOLER Serena (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

73_DGDDI_direction générale des douanes et droits indirects de Savoie - 73-2019-09-03-003 - Décision du 3 septembre 2019 91



ARNAL Rodrigue (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

RAVANEL Jean-Francois (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère 
classe DGDDI

500 1500 7500

KOUIDER REMMIRA Jean-Marc (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE 
CL DGDDI

500 1500 7500

ANDERHUBER Laetitia (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

PINAT Johann (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

BUSSON Nadege (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

WALTISPURGER Clemence (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

BENISTAND-HECTOR Denis (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL 
DGDDI

500 1500 7500

DE COCKBORNE Thibaut (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

COINCON Frederic (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

MALLET Romain (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

SEDANO Philippe (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

GABRIEL Clement (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

VOUILLAMOZ Damien (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

GROSSKOPF Emmanuel (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème 
classe DGDDI

500 1500 7500

DORE Jocelyn (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

DIAZ Nicolas (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

AUBERT Alexandre (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

PUCCETTI Fabien (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

RICCI Yoan (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500
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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS

DR Chambery
1 RUE WALDECK ROUSSEAU
73011 CHAMBERY
Site Internet :  www.douane.gouv.fr

CHAMBERY, LE 3 SEPT. 2019

Affaire suivie par : ROYAL Veronique
Téléphone : 09 70 27 34 36
Télécopie : 04 79 85 28 61
Mél : dr-chambery@douane.finances.gouv.fr

Version anonymisée de la décision 2019/5 du directeur régional à 
CHAMBERY portant subdélégation de la signature du directeur 
interrégional à LYON dans les domaines gracieux et contentieux en 
matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en 
matière de douane et de manquement à l’obligation déclarative.

Vu le code général des impôts et notamment son article 408 de l’annexe II et ses articles 212 et suivants 
de l’annexe IV ;
Vu le code des douanes et notamment ses articles 350 et 451 ;
Vu le décret 78-1297 du 28 décembre 1978 modifié relatif à l’exercice du droit de transaction en 
matière d’infractions douanières ou relatives aux relations financières avec l’étranger ou d’infractions à 
l’obligation déclarative des sommes, titres ou valeurs en provenance ou à destination d’un État membre 
de l’Union européenne ou d’un État tiers à l’Union européenne.

Décide

Article 1er – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou 
unité d’affectation et grade figurent en annexe I de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les décisions de nature contentieuse (décharge de droits suite à 
réclamation, décision sur les contestations en matière de recouvrement des articles L 281 et L 283 du 
livre des procédures fiscales, rejet d’une réclamation, restitution ou remboursement de droits suite à 
erreur sur l’assiette, réduction de droits suite à erreur de calcul) en matière de contributions indirectes, 
et pour les montants maximaux qui sont mentionnés, dans cette même annexe I, en euros ou pour des 
montants illimités.

Article 2 -  Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou 
unité d’affectation et grade figurent en annexe II de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les décisions de nature gracieuse (décision sur les demandes de 
décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales, modération 
d’amende fiscale, de majoration ou d’intérêt de retard, rejet d’une demande de remise, d’une demande 
de modération ou d’une demande de transaction, remise d’amende fiscale, de majoration d’impôts ou 
d’intérêt de retard, acceptation d’une demande et conclusion d’une transaction) en matière de 
contributions indirectes, et pour les montants maximaux qui sont mentionnés dans cette même annexe 
II en euros ou pour des montants illimités.

Article 3 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade figurent en annexe III de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les procédures de règlement simplifié en matière de contributions 
indirectes, et pour les montants de droits compromis, de droits fraudés, d’amende et de valeur des 
marchandises qui sont mentionnés en euros dans cette même annexe III.
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Article 4 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade figurent en annexe IV de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs de type procédure de règlement 
simplifié et les ratifications d’actes transactionnels provisoires en matière de délit douanier, et pour les 
montants qui sont mentionnés dans cette même annexe IV en euros ou sont illimités.

Article 5 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade figurent en annexe V de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de contravention douanière, et pour les montants qui sont 
mentionnés dans cette même annexe V en euros ou sont illimités.

Article 6 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade figurent en annexe VI de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les actes transactionnels définitifs et les ratifications d’actes 
transactionnels provisoires en matière de manquement à l’obligation déclarative, et pour les montants 
qui sont mentionnés dans cette même annexe VI en euros ou sont illimités.

Article 7 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade figurent en annexe VII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les transactions simplifiées 406 en matière de délit douanier, et pour 
les montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont mentionnés en 
euros dans cette même annexe VII.

Article 8 – Délégation est donnée aux agents dont les numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade figurent en annexe VIII de la présente décision à l’effet de signer, au nom du 
directeur interrégional à LYON, les transactions simplifiées 406 en matière de contravention douanière, 
et pour les montants d’amende, de droits et taxes ainsi que de valeur des marchandises qui sont 
mentionnés en euros dans cette même annexe VIII.
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Version anonymisée de l’Annexe I à la décision n° 2019/5 du 3 sept. 2019 du directeur régional 
TESTANIERE Franck

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe I reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, dans 
un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité réelle 
d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière contentieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision de décharge de droits
Recouvrement : Décision sur une contestation de recouvrement pour un montant maximal de
Rejet : Décision de rejet d’une réclamation
Restitution : Décision de restitution, remboursement
Réduction : Décision de réduction

Numéro de commission d’emploi, service ou 
unité d’affectation et grade Décharge Recouvrement Rejet Restitution Réduction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune information 
n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe II à la décision n° 2019/5 du  3 sept. 2019 du directeur régional 
TESTANIERE Franck

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe II reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, dans 
un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité réelle 
d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière gracieuse (contributions indirectes)
Décharge : Décision sur les demandes de décharge de responsabilité solidaire de l'article L247 du livre des procédures fiscales
Modération : Décision de modération d’amende fiscale ou de majoration
Rejet : Décision de rejet d’une remise, d’une modération ou de demande d’une transaction
Remise : Décision de remise d’amende fiscale ou de majoration d’impôts
Transaction 4822bis : Décision d’acceptation d’une demande de transaction

Numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade Décharge Modération Rejet Remise Transaction

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune information 
n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe III à la décision n° 2019/5 du  3 sept. 2019 du directeur régional 
TESTANIERE Franck

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe III reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité 
réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées : transaction simplifiée  - 4823 bis 
« PRS »
Droits compromis : Montant des droits  compromis n'excède pas
Droits fraudés : Montant des droits fraudés  n'excède pas
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur de la  marchandise servant de calcul à la pénalité proportionnelle n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité 
d’affectation et grade

Droits  
compromis Droits fraudés Montant de 

l'amende
Valeur des  

marchandises
L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contributions indirectes et de réglementations assimilées, aucune information 
n’est disponible pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe IV à la décision n° 2019/5 du  3 sept. 2019 du directeur régional 
TESTANIERE Franck

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe IV reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité 
réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En délit douanier : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité d’affectation et 
grade

Montant de 
l'amende

Montant droits 
et taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 17478 (Chamonix bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 18057 (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 35809 (Grenoble bureau), CHEF SERV COMPTABLE DGDDI 2EME 
CATEGORIE

2000 10000 20000

Matricule 37829 (Chambery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 38040 (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 38163 (Chambery bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 39184 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 39731 (Chambery bureau), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 40062 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 40466 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 40781 (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 40999 (Grenoble bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 1ERE CL 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 41243 (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 41360 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 41626 (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 42068 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 42944 (Chamonix bsi), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 43112 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 43982 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 44182 (Montmelian bsi), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 44570 (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 45647 (Chambery bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 45669 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 45721 (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 46352 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000
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Matricule 46380 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 46672 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 46694 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 46818 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 50272 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 50684 (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 51232 (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 51476 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 51546 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 51656 (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 51686 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 51944 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 52290 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 52292 (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 52623 (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 52916 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 53302 (Chambery bureau), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 53354 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 53372 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 53374 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 53518 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 53711 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 53797 (Grenoble bureau), INSPECTEUR REGIONAL DE 3EME CL 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 54085 (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 54336 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 54358 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 54569 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 54677 (Grenoble bureau), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 54680 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 54866 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 54980 (Grenoble bsi), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 55010 (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 55140 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 55350 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 55382 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 55410 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 55478 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 55967 (Modane bsi), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 56014 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000
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Matricule 56126 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 56288 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 56310 (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 56394 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 56466 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 56584 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 56600 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 56724 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 56732 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 56885 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 57104 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 57114 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 57156 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 57376 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 57497 (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 57515 (Chambery bureau), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 57550 (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 57636 (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 58120 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 58180 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 58202 (Chambery bureau), INSPECTEUR DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 58502 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 58506 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 58712 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 58776 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 59009 (Grenoble bureau), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 59298 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 59786 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 59984 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60102 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60244 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60272 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 60418 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60482 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60522 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60548 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60590 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 60660 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000
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Matricule 60794 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60812 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60824 (Grenoble bureau), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 60836 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60860 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60894 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 60914 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 61478 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 61652 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 61672 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 61720 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 61812 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 61958 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62054 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 62060 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 62068 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62108 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 62112 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62122 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62230 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62282 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62508 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62566 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62616 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62660 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 62666 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62740 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62784 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62796 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 62944 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63018 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63020 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63032 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63050 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63072 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63076 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63160 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63202 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63218 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000
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Matricule 63222 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63374 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63428 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63462 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63496 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 63542 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 63596 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 63600 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63722 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63788 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63846 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 63882 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63920 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63936 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 63956 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64000 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64006 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64014 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64020 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64068 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64100 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64120 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64190 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64202 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64254 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64306 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 64310 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64314 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 64426 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64434 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64448 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64576 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64590 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64708 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 64728 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64844 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64864 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64866 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000
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Matricule 64872 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64894 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 64910 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 64966 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65002 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65016 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65026 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 65050 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65140 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65142 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

2000 10000 20000

Matricule 65238 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65248 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65284 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65318 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65410 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65412 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65464 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65536 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65586 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65600 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65648 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65656 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65694 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000

Matricule 65794 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 2000 10000 20000
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Version anonymisée de l’Annexe V à la décision n° 2019/5 du  3 sept. 2019 du directeur régional 
TESTANIERE Franck

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe V reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, dans 
un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité réelle 
d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En contravention douanière : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité d’affectation et 
grade

Montant de 
l'amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contravention douanière, aucune information n’est disponible pour cette 
annexe
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Version anonymisée de l’Annexe VI à la décision n° 2019/5 du  3 sept. 2019 du directeur régional 
TESTANIERE Franck

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VI reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité 
réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En matière de manquement à l'obligation déclarative : transaction « 420 D », « 420 », « 421 »
Chèques, effets de commerce... : Affaires portant sur des chèques de tous types, lettres de crédit et autres effets de commerce dont le 
montant n'excède pas
Montant des billets, pièces... : Affaires portant sur des billets de banque et des pièces de monnaie, des valeurs mobilières et autres 
titres négociables au porteur dont le montant n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité d’affectation et grade Chèques, effets de 
commerce...

Montant des 
billets, pièces...

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de manquement à l’obligation déclarative, aucune information n’est disponible 
pour cette annexe
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Version anonymisée de l’Annexe VII à la décision n° 2019/5 du  3 sept. 2019 du directeur régional 
TESTANIERE Franck

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité 
réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En délit douanier : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité d’affectation et 
grade

Montant de 
l'amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

Matricule 17478 (Chamonix bsi), INSPECTEUR REGIONAL DE 2EME CL 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 38040 (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 39184 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 40062 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 40466 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 41360 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 42068 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 42944 (Chamonix bsi), INSPECTEUR DGDDI 500 1500 7500

Matricule 43112 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 43982 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 44182 (Montmelian bsi), INSPECTEUR DGDDI 500 1500 7500

Matricule 44570 (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 45669 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 46352 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 46380 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 46672 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 46694 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 46818 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 50272 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 51476 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 51546 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 51656 (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 51686 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 51944 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 52290 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 52916 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 53354 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 53372 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500
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Matricule 53374 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 53518 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 53711 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 54336 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 54358 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 54569 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 54680 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 54866 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 54980 (Grenoble bsi), INSPECTEUR DGDDI 500 1500 7500

Matricule 55140 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 55350 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 55382 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 55410 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 55478 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 55967 (Modane bsi), INSPECTEUR DGDDI 500 1500 7500

Matricule 56014 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 56126 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 56288 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 56394 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 56466 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 56584 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 56600 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 56724 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 56732 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 56885 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 57104 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 57114 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 57156 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 1ère classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 57376 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 57550 (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 57636 (Modane bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 58120 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 58180 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 58502 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 58506 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 58712 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500
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Matricule 58776 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 59298 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 59786 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 1ERE CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 59984 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60102 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60244 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60272 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 60418 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60482 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60522 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60548 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60590 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 60660 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60794 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60812 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60836 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60860 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60894 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 60914 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 61478 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 61652 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 61672 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 61720 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 61812 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 61958 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62054 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 62060 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 62068 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62108 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 62112 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62122 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62230 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62282 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62508 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62566 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62616 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62660 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 62666 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62740 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500
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Matricule 62784 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62796 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 62944 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63018 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63020 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63032 (Modane ferr.bsi), CONTRÔLEUR PRINCIPAL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63050 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63072 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63076 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63160 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63202 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63218 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63222 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63374 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63428 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63462 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63496 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 63542 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 63596 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 63600 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63722 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63788 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63846 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 63882 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63920 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63936 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 63956 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64000 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64006 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64014 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64020 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64068 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64100 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64120 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64190 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64202 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64254 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64306 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 64310 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500
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Matricule 64314 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 64426 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64434 (Chamonix bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64448 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64576 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64590 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64708 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 64728 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64844 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64864 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64866 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64872 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64894 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 64910 (Montmelian bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 64966 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65002 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65016 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65026 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 65050 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65140 (Grenoble bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65142 (Modane ferr.bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe 
DGDDI

500 1500 7500

Matricule 65238 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65248 (Montmelian bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65284 (Grenoble bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65318 (Modane bsi), CONTRÔLEUR 2E CL DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65410 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65412 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65464 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65536 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65586 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65600 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65648 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65656 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65694 (Chamonix bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500

Matricule 65794 (Modane bsi), Agent de constatation ppal 2ème classe DGDDI 500 1500 7500
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Version anonymisée de l’Annexe VIII à la décision n° 2019/5 du  3 sept. 2019 du directeur régional 
TESTANIERE Franck

Liste anonymisée des agents des douanes recevant délégation de signature

La présente version anonymisée de l’annexe VIII reproduit la liste des agents qui bénéficient d’une délégation de signature, 
dans un ordre différent de celui de la version non anonymisée de ladite annexe. Aucune correspondance entre une identité 
réelle d’un agent des douanes et son équivalent sous une forme anonymisée, n’est possible.
ATTENTION : toute révélation des nom, prénom du bénéficiaire d’une autorisation d’anonymisation est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende (article 15-4 du code de procédure pénale) 

En contravention douanière : transaction simplifiée « 406 »
Montant de l’amende : Montant de l'amende n'excède pas
Montant droits et taxes : Montant des droits et taxes compromis n'excède pas
Valeur des marchandises : Montant de la valeur des marchandises de fraude n'excède pas

Numéro de commission d’emploi, service ou unité d’affectation et 
grade

Montant de 
l'amende

Montant droits et 
taxes

Valeur des 
marchandises

L’anonymisation n’étant pas applicable en matière de contravention douanière, aucune information n’est disponible pour cette 
annexe
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ARRETE DSDEN73 N°2019-016 DU 10 SEPTEMBRE

2019 RELATIF A LA COMPOSITION DE LA

COMMISSION DEPARTEMENTALE D'ACTION

SOCIALE
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Arrêté préfectoral relatif à la composition du conseil

d'évaluation de la maison d'arrêt de Chambéry
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                             PRÉFET DE LA SAVOIE

Arrêté préfectoral relatif à la composition du conseil d'évaluation
de la maison d’arrêt de Chambéry

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national de la Légion d'honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de procédure pénale et notamment l'article D234 ;

Vu la proposition du président du tribunal de grande instance de Chambéry concernant la
nomination des magistrats ;

Vu la proposition du directeur de la maison d'arrêt de Chambéry concernant la nomination des
représentants des associations, des aumôniers et des visiteurs de prisons intervenant au sein de
l'établissement ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-préfet, directeur de cabinet,  

ARRETE

Article  1  :  l'arrêté  préfectoral  du  9  octobre  2017  modifié  relatif  à  la  composition  de  la
commission de surveillance de la maison d'arrêt de Chambéry est abrogé.

Article 2 : Le conseil d'évaluation est présidé par le préfet de la Savoie,

Article 3 : Les vice-présidents du conseil d'évaluation sont :

 le  président  du  tribunal  de  grande  instance  de  Chambéry  dans  lequel  est  situé
l’établissement pénitentiaire

 le procureur de la République de Chambéry près le tribunal de grande instance de
Chambéry
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Article 4     : Le conseil d'évaluation comprend : 

 
 Le président du conseil départemental ou son représentant ;
 Le président du conseil régional ou son représentant ;
 Le maire de la commune où est situé l’établissement ou son représentant ;
 Le juge de l’application des peines désigné par le président  du tribunal  de grande

instance de Chambéry ;
 Le juge des enfants du tribunal de grande instance de Chambéry ;
 Le doyen des juges d'instruction du ressort du tribunal de grande instance désigné par

le Président du tribunal de grande instance de Chambéry ;
 Le directeur des services départementaux de l'Education Nationale ou son représentant
 Le directeur général de l'agence régionale de santé ou son représentant ;
 Le commandant du groupement de gendarmerie de la Savoie ou son représentant ;
 La directrice départementale de la sécurité publique ou son représentant ;
 Le bâtonnier  de  l’ordre  des  avocats  du  ressort  du  tribunal  de  grande  instance  de

Chambéry ou son représentant.

Article 5     :  Un représentant de chaque association intervenant dans l'établissement  désigné
pour une période de deux ans renouvelable :

 Le Président de l'association départementale « Le Granier » ou son représentant ;
 Le Président de l'association départementale « Le Pélican » ou son représentant ;
 Le  Président  de  l'association  départementale  « Secours  Catholique »  ou  son

représentant ;
 Le Président  de l'association  départementale  « La Croix Rouge Française » ou son

représentant ;
 Le Président de l'association ASDASS (association de soutien et de développement

socio culturelle et sportive) ou son représentant ;
 Le Président de l'association départementale AIDER ou son représentant ;
 Le Président départemental de l'association nationale des visiteurs de prison ou son

représentant ;

Article 6 : Un représentant des visiteurs de prisons intervenant dans l'établissement désigné
pour une période de deux ans renouvelable :

 M. Jean-Louis MARTIN

Article 7 : Un aumônier agréé de chaque culte intervenant dans l'établissement :

 M. Mohamed SERBI : culte musulman
 M. Christian FERROUD-PLATTET : culte catholique
 M. Thierry MIRONE : culte protestant 
  M. Alain AUCLER : culte boudhiste
 M. Joël MINI : aumônier des Témoins de Jéhovah
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Article 8     :    Les membres de la commission visés aux articles 5 et 6 sont nommés pour une
période de deux ans par arrêté préfectoral dont une ampliation  est  adressée  au  garde  des
sceaux, ministre de la justice.

Article  9 :  Le premier  président  et  le  procureur  général  de la  cour  d'appel  de  Chambéry
peuvent participer à la réunion du conseil d'évaluation ou désigner un représentant.

Article 10 : Le directeur de l'établissement pénitentiaire, le directeur départemental du service
pénitentiaire d'insertion et de probation, le directeur interrégional des services pénitentiaires,
le  directeur  interrégional  de  la  protection  judiciaire  de  la  jeunesse  ou  leurs  représentants
assistent aux travaux du conseil d'évaluation.

Article 11     : Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et adressé à chacun des membres.
           

                                                                                                                Chambéry, le 11 septembre 2019
                                                                                                

Le Préfet,

                                                                                                Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                             le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

SIGNE : Jean-Michel DOOSE
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et  gestion des intérims
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1 
 

MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATON PROFESSIONNELLE  

 ET DU DIALOGUE SOCIAL 

DIRECCTE  Auvergne-Rhône-Alpes 
Unité départementale de la Savoie 

 
DECISION 

Portant affectation des agents de contrôle dans les Unités de Contrôle et les sections 
Et gestion des intérims 
 
La Responsable de l’unité départementale de la Savoie de la Direction Régionale des Entreprises, de 
la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région Auvergne/Rhône-Alpes, 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants ; 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail ; 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du 

travail ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

Vu l’arrêté ministériel du 18 juin 2019 portant création et répartition des Unités de Contrôle de 

l'Inspection du travail ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque 

département d’une section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, les entreprises 

et les établissements agricoles ; 

Vu l'arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de Monsieur Jean-François BENEVISE 

en qualité de directeur régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail 

et de l'Emploi de la région Auvergne/Rhône-Alpes à compter du 1er juin 2017 ; 

Vu la décision n° DIRECCTE -2019/38 du 6 septembre 2019  portant localisation et délimitation des 

unités de contrôle et des sections d’inspection du travail pour le département de la Savoie; 

Vu la décision n° DIRECCTE/SG/2019/18 du 17 juin 2019 du Directeur Régional des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la région Auvergne/Rhône-Alpes 

portant délégation de signature à madame Agnès COL (Responsable de l’Unité départementale de la 

Savoie) à l’effet de signer les décisions, les actes administratifs, les avis et les correspondances 

relevant des compétences et des pouvoirs propres de ce même Directeur Régional et notamment en 

matière d’organisation, de coordination, de suivi et d’évaluation de l’inspection du travail ;  

 

 

DECIDE 
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Article 1 :  

 

 

Les inspecteurs et contrôleurs du travail dont les noms suivent sont chargés des actions d’inspection 

de la législation du travail dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail 

composant les Unités de Contrôle du département de la Savoie 

 

Unité de Contrôle 1  -  Est 

 

Responsable de  l'Unité de Contrôle : Monsieur PIRON Dominique, directeur adjoint du travail 

Section 1-1 : Madame Elisabeth PINET, inspecteur du travail 

Section 1-2: Monsieur Pierre BOUCHEZ, inspecteur du travail  

Section 1-3: Monsieur Guillaume COMPTOUR, inspecteur du travail 

Section 1-4: Madame Gaëlle ICHTERTZ, inspectrice du travail 

Section 1-5: Monsieur Damien CRAUK, inspecteur du travail 

Section 1-6: Monsieur Hubert GUIRIMAND, inspecteur du travail  

Section 1-7: Monsieur Laurent BASTIEN, inspecteur du travail 

Section 1-8: Monsieur Jean-Luc CASTELAIN, inspecteur du travail. 

 

Unité de Contrôle 2  -  Ouest 

 

Responsable de l'Unité de Contrôle : Madame Delphine MICHAUD, directeur adjoint du travail 

Section 2-1: Madame Elodie KERKAERT, inspecteur du travail  

Section 2-2: Madame Marie COGNE, inspecteur du travail 

Section 2-3: Madame Ophélie MANTELET, inspectrice du travail 

Section 2-4: Monsieur Yohann DESHAYES, inspecteur du travail  

Section 2-5: Monsieur Michel BENOIT, inspecteur du travail  

Section 2-6: Monsieur David FOURMEAUX, inspecteur du Travail  
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Section 2-7: Monsieur Grégory GIUFFRIDA, inspecteur du travail.  

 

 

Article 2 : intérim  

 

 

A) En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs inspecteurs du travail désignés à l’article 1 

ci-dessus, l’intérim des sections d’inspection du travail pourvues est organisé selon les modalités 

ci-après : 

 

Unité de contrôle 1-EST 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 1-1 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

1-2 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-

3 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-4 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-5 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-6 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-7 

ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-8. 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 1-2 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

1-8 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-

7 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-6 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-5 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-4 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-3 

ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section.1-1. 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 1-3 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

1-4 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-

5 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-6 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-7 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-8 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-1 

ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-2. 
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L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 1-4 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

1-8 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-

7 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-6 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-5 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-3 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-2 

ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-1. 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 1-5 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

1-1 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-

2 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-3 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-6 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-7 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-8 

ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-4. 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 1-6 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

1-8 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-

7 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-4 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-3 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-2 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-1 

ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-5. 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 1-7 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

1-1 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-

2 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-5 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-8 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-3 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-4 

ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-6. 

 

L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 1-8 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

1-6 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-

4 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-3 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-5 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-2 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-1 

ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 1-7. 
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En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés au sein de 

l'Unité de Contrôle 1 faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-

dessus, l'intérim est assuré  par ordre de priorité par : 

- l'inspecteur du travail de la section 2-1, 
- l’inspecteur du travail de la section 2-2, 
- l’inspecteur du travail de la section 2-3, 
- l’inspecteur du travail de la section 2-4, 
- l'inspecteur du travail de la section 2-5, 
- l’inspecteur du travail de la section 2-6, 
- l’inspecteur du travail de la section 2-7. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés au sein de 
l'Unité départementale faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-
dessus, l'intérim est assuré  par ordre de priorité par : 
 

- le responsable de l'Unité de Contrôle 1 
- le responsable de l'Unité de Contrôle 2 

 
 
 
Unité de contrôle 2-OUEST 
 
 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 2-1 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 
2-2 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-
3 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-4 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-5 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-6 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-7 
 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 2-2 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 
2-1 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-
7 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-6 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-5 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-4 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-3 
 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 2-3 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 
2-7 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-
6 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-5 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-4 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-2 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-1 
 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 2-4 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 
2-5 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-
6 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-7 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-3 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-1  
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ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-2. 
 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 2-5 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 
2-1 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-
2 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-3 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-4 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-6 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-7 
 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 2-6 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 
2-7 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-
4 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-3 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-2 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-1 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-5 
 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 2-7 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 
2-5 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-
4 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-3 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-2 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-1 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 2-6. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés au sein de 
l'Unité de Contrôle 2 faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-
dessus, l'intérim est assuré  par ordre de priorité par : 
 
- l'inspecteur du travail de la section 1-1, 
- l’inspecteur du travail de la section 1-2, 
- l’inspecteur du travail de la section 1-3, 
- l’inspecteur du travail de la section 1-4, 
- l’inspecteur du travail de la section 1-5, 
- l’inspecteur du travail de la section 1-6, 
- l’inspecteur du travail de la section 1-7, 
- l’inspecteur du travail de la section 1-8. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés au sein de 
l'Unité territoriale faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, 
l'intérim est assuré  par ordre de priorité par : 
 

- le responsable de l'Unité de Contrôle 2 
- le responsable de l'Unité de Contrôle 1 

 

 

Article 3 :  

Conformément aux dispositions de l'article R. 8122-10 du code du travail, les agents mentionnés à 

l'article 1 participent, lorsque l'action le rend nécessaire, aux actions d'inspection de la législation du 

travail sur le territoire de l'Unité départementale de la Savoie. 
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Article 4 :  

La présente décision abroge la précédente décision en date du 26 juillet 2018. 

 

 

Article 5 :  

Madame la Responsable de l’Unité départementale de la Savoie de la Direction Régionale des 

Entreprises, de la Concurrence de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région 

Auvergne/Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 

des actes administratifs départemental. 

 

 

 

Fait à Chambéry le lundi 9 septembre 2019 

 
 

P / le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l'emploi de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes,  
Par délégation  

 
La Responsable de l’Unité départementale de la Savoie 

 
 
 
 

Agnès COL 
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pour le département de la Savoie
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Arrêté N° DREAL-SG-2019-09-09-69/73 du 9 septembre 2019 
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

pour les compétences générales et techniques
pour le département de la Savoie

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans les régions et départements ;
Vu le décret n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de
l’environnement, de l’aménagement et du logement ;
Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État ;
Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;
Vu le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Louis LAUGIER préfet de la Savoie ;
Vu l’arrêté NOR : DEVK1531352A du 1er janvier 2016, portant nomination de la directrice régionale et des directeurs
régionaux adjoints de l’environnement, de l’aménagement et du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ;
Vu l’arrêté  du  préfet  de  région  n°2016-20  du  04  janvier  2016  portant  organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du  02  janvier  2018  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Françoise  NOARS,  directrice
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour le département de la
Savoie ;

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06 1/7

Standard : 04 26 28 60 00 – www.  auvergne-  rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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ARRÊTE

ARTICLE 1 :
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Françoise  NOARS,  délégation  de  signature  est  donnée  à
Messieurs Eric TANAYS,  Yannick  MATHIEU,  Patrick  VAUTERIN  et  Patrick  VERGNE,  pour  l’ensemble  des  actes  et
décisions visés dans l’arrêté préfectoral  du 2 janvier 2018 portant  délégation de signature à Madame Françoise NOARS,
directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  pour  le
département de la Savoie.

ARTICLE 2 :
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Françoise  NOARS,  Messieurs  Eric  TANAYS,  Yannick  MATHIEU,
Patrick VAUTERIN et  Patrick  VERGNE,  dans  les  limites  de  leurs  attributions  fonctionnelles  ou  territoriales  et  de  leurs
compétences  définies  par  l’organisation  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
(DREAL), délégation de signature est accordée selon les conditions fixées aux articles suivants.

ARTICLE 3 :
3. 1. Contrôle de l’électricité, du gaz, et utilisation de l’énergie :
Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau  hydroélectricité  et  nature,  à
Mme Marie-Hélène GRAVIER, cheffe du service déléguée, à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques
industriels, climat air énergie, M. Romain CAMPILLO, chef du service délégué, à l’effet de signer :

• tous actes liés aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages de production et de transport d’électricité, à
l’exclusion des certificats d’économie d’énergie portant sur des opérations supérieures à 20 millions de KWh ;

• tous actes liés au contrôle administratif des ouvrages de distribution de gaz ;
• les décisions d’inscription sur les listes d’usagers prioritaires des plans de délestage ;
• tous les actes liés au contrôle de l’utilisation de l’énergie par les installations assujetties ;
• les certificats d’obligation d’achat ;
• tous actes liés à l’approbation de projet d’ouvrage.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DEBLANC, Mme Marie-Hélène GRAVIER, M. Sébastien VIENOT,
M. Romain

➢ M.  Jean-Jacques FORQUIN, chef de pôle climat air énergie, service prévention des risques industriels, climat air
énergie, Mme Évelyne BERNARD, cheffe de pôle déléguée climat, air énergie, Anne-Sophie MUSY, coordinateur
énergies  renouvelables,  référent  éolien,  Mme  Clémentine  HARNOIS,  coordinateur  réseaux  électriques,  référent
efficacité énergétique ;

➢ Mmes  Emmanuelle  ISSARTEL,  adjointe  au  chef  de  service,  cheffe  de  pôle  police  de  l’eau  et  hydroélectricité,
Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe à la cheffe de pôle et M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service,
chef de pôle politique de l’eau ;

➢ MM. Cyril BOURG, Maxime BERTEAU et Mmes Marie-Hélène VILLÉ, Béatrice ALLEMAND, chargés de mission
concessions hydroélectriques et Claire ANXIONNAZ, chargée de mission gestion domaniale et portuaire ;

➢ Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU, cheffe de l’unité interdépartementale Savoie-Haute-Savoie.
En cas  d’absence  ou  d’empêchement  du  chef  de  l’unité  départementale,  la  même subdélégation  pourra  être  exercée  par
M. Christian GUILLET, adjoint à la cheffe de l’unité.

3.2. Contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques :
Subdélégation de signature est donnée à M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydrauliques et
Mme Nicole CARRIE, cheffe du service prévention des risques naturels et hydrauliques déléguée, à l’effet de signer tous les
actes liés aux contrôles techniques et administratifs de ces ouvrages.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles PIROUX et Mme Nicole CARRIE, la même subdélégation pourra être
exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

➢ Mme Mériem LABBAS, adjointe au chef de service, cheffe de pôle ouvrages hydrauliques, MM. Jean-Luc BARRIER,
chef de pôle délégué et Olivier BONNER, adjoint au chef de pôle ;

➢ Mmes Karine AVERSENG, Lauriane MATHIEU et  Lise TORQUET, MM. Nicolas  BAI,  François BARANGER,
Ivan BEGIC,  Romain  CLOIX,  Dominique  LENNE,  Philippe  LIABEUF,  Samuel  LOISON,  Bruno LUQUET,
Alexandre WEGIEL, inspecteurs des ouvrages hydrauliques.

3.3. Gestion et contrôle des concessions hydroélectriques :
Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau  hydroélectricité  et  nature  et
Mme Marie-Hélène GRAVIER, cheffe du service déléguée, à l’effet de signer tous actes liés à la gestion et au contrôle des
concessions hydroélectriques, et de la concession pour l’aménagement du fleuve Rhône.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DEBLANC et Mme Marie-Hélène GRAVIER, la même subdélégation
pourra être exercée par :

➢ Mmes  Emmanuelle  ISSARTEL,  adjointe  au  chef  de  service,  cheffe  de  pôle  police  de  l’eau  et  hydroélectricité,
Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe à la cheffe de pôle et M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service,
chef de pôle politique de l’eau,

➢ MM. Cyril BOURG, Maxime BERTEAU et Mmes Marie-Hélène VILLÉ, Béatrice ALLEMAND, chargés de mission
concessions hydroélectriques, Claire ANXIONNAZ et Maëlle SCHMIT, chargées de mission gestion domaniale et
portuaire ;

➢ M. Jean-Luc BARRIER, chef de pôle ouvrages hydrauliques délégué (PRNH).

3.4. Mines, après-mines, carrières et stockages souterrains :
Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau,  hydroélectricité  et  nature,
Mme Marie-Hélène GRAVIER, cheffe de service déléguée, M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques
industriels, climat air énergie, M. Romain CAMPILLO, chef du service délégué, à l’effet de signer :

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des autorisations techniques et tous actes relatifs aux contrôles
techniques et administratifs des installations en exploitation ;

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des dossiers de titres miniers prévus par le décret n°2006-648 du
2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain, à l’exception des actes liés à la procédure
d’enquête publique.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DEBLANC, Mme Marie-Hélène GRAVIER et M. Sébastien VIENOT,
M. Romain CAMPILLO, la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les
agents suivants :

➢ Mmes  Emmanuelle  ISSARTEL,  adjointe  au  chef  de  service,  cheffe  du  pôle  police  de  l’eau  et  hydroélectricité,
Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe à la cheffe de pôle, M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service,
chef de pôle politique de l’eau et Mme Marguerite MUHLHAUS, chargée de mission géothermie ;

➢ M. Jean-Jacques FORQUIN, chef de pôle climat, air, énergie, service prévention des risques industriels, climat air
énergie, Évelyne BERNARD, cheffe de pôle déléguée, Mmes Ghislaine GUIMONT, cheffe de service adjoint, cheffe
de pôle canalisations - appareils à pression, Carole CHRISTOPHE, cheffe de pôle risques sanitaires, sol et sous-sol,
Pauline ARAMA, chef de pôle délégué, Lysiane JACQUEMOUX, référent après mines et exploitations souterraines,
Elodie  CONAN,  référent  carrières  et  planification,  Agnès  CHERREY,  référent  carrières,  inspection  du  travail,
rayonnements ionisants et ISDI, M. Alexandre CLAMENS, référent après mine et stockages souterrains ;
Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU, cheffe de l’unité interdépartementale Savoie-Haute-Savoie.

En cas d’absence ou d’empêchement du chef de l’unité départementale,  la même subdélégation pourra être exercée,  dans
l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

• M. Christian GUILLET, adjoint à la cheffe de l’unité ;
• M. Benoît GAZET-TALVANDE, chef de la subdivision C2,
• M. Stéphane PACCARD, adjoint au chef de la subdivision C2, 
• Mme Emmanuelle MAILLARD, cheffe de la subdivision C1
• Mme Rachel BOUVARD, adjointe à la cheffe de la subdivision C1.

3.5.  Transports  de  gaz,  d’hydrocarbures  et  de  produits  chimiques  par  canalisations,  distribution  et
utilisation du gaz, équipements sous pression :

Subdélégation de signature est donnée à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels climat air
énergie, M. Romain CAMPILLO, chef du service délégué, à l’effet de signer :

➢ tous actes relatifs aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages de transport de gaz, d’hydrocarbures et de
produits chimiques par canalisations ;

➢ tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des dossiers de canalisations de transport prévu par le code de
l’environnement, à l’exception des actes liés à la procédure d’enquête publique ou de DUP ;

➢ tous actes relatifs au contrôle technique des ouvrages de distribution et d’utilisation du gaz ;
➢ tous actes relatifs à l’approbation, à la mise en service et au contrôle des équipements sous pression ;
➢ tous actes relatifs à la délégation des opérations de contrôle dans le domaine des équipements sous pression ;
➢ tous actes relatifs à la reconnaissance des services Inspection dans le domaine des équipements sous-pression.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien VIENOT, M. Romain CAMPILLO, la même subdélégation pourra être
exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

➢ Mme  Ghislaine  GUIMONT,  cheffe  de  service  adjoint,  cheffe  de  pôle  canalisations - appareils  à  pression,
M. Pierre FAY, chef de pôle délégué, Mme Christine RAHUEL et M. François MEYER, chargés de mission appareils
à  pression-canalisations,  M. Patrick FUCHS  et  Ronan  GUYADER,  chargés  de  mission  canalisations,
MM. Daniel BOUZIAT et Rémi MORGE, chargés de mission canalisations ;

➢ Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU, cheffe de l’unité interdépartementale Savoie-Haute-Savoie ; 
➢ Mathias PEYRE, chef de l’unité départementale de l’Isère ; 
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En cas d’absence ou d’empêchement du chef de l’unité départementale,  la même subdélégation pourra être exercée,  dans
l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

◦ M. Christian GUILLET, adjoint à la cheffe de l’unité interdépartementale des deux Savoies ;
◦ Mme Isabelle CARBONNIER, cheffe de la subdivision R2, unité interdépartementale des deux Savoies ; 
◦ Cécile SCHRIQUI, chef de pôle adjoint au chef d’unité départementale de l’Isère ;

▪ Mme Marie-Claire N’GUESSAN, Cheffe de pôle risque, adjoint au chef d’UD Isère.

3.6. Installations classées, explosifs et déchets :
Subdélégation de signature est donnée à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air
énergie, M. Romain CAMPILLO, chef du service délégué, à l’effet de signer :

• toutes demandes de modification ou de complément de dossiers de demande d’autorisation,
• tous actes relatifs au contrôle en exploitation des installations classées,
• tous actes relatifs aux contrôles techniques et administratifs des installations en exploitation concernant les explosifs,
• toutes décisions relatives à l’importation ou l’exportation des déchets.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien VIENOT, M. Romain CAMPILLO, la même délégation pourra être
exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

➢ Mme  Ghislaine  GUIMONT,  cheffe  de  service  adjoint,  cheffe  de  pôle  canalisations - appareils  à  pression,
M. Thomas DEVILLERS, chef de pôle risques accidentels, Arnaud LAVERIE, chef de pôle délégué, Mmes Gwenaëlle
BUISSON, Cathy DAY, et Anne ROBERT, MM. Yann CATILLON, Guillaume ETIEVANT, Ulrich JACQUEMARD,
chargés de mission risques accidentels, M. Alexandre CLAMENS, référent après mine et stockages souterrains, Carole
COURTOIS, chargé d’études et prévisionniste de crues Rhône amont Saône ;

➢ MM.  Gérard  CARTAILLAC,  chef  de  pôle  risques  chroniques,  Elodie  MARCHAND,  coordinateur  substance  et
produits  chimiques  nanomatériaux,  Mmes  Évelyne  LOHR,  référent  déchets  dangereux  et  non  dangereux  et
coordonnateur  déchets,  Delphine CROIZÉ - POURCELET,  référent  rejets  de  substances  dans  l’eau  et
Andrea LAMBERT, référent eau et déchets dangereux et non dangereux, coordonnateur planification déchets, Mme
Carole  CHRISTOPHE,  chef  de  pôle  risques  sanitaires,  sol  et  sous-sol,  Pauline  ARAMA, chef  de  pôle  délégué,
MM. Jacob CARBONEL, Samuel GIRAUD, référents territoriaux sites et sols pollués ;

➢ M. Yves EPRINCHARD, chef de pôle délégué risques chroniques, Mmes Caroline IBORRA, référent air, industrie et
Dominique BAURÈS, référent santé-environnement et impact sanitaires ;

➢ Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU, cheffe de l’unité interdépartementale Savoie-Haute-Savoie.
En cas d’absence ou d’empêchement du chef de l’unité départementale,  la même subdélégation pourra être exercée,  dans
l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

◦ M. Christian GUILLET, adjoint à la cheffe de l’unité ;
◦ Mme Céline MONTERO, chargée de Mission  ;
◦ M. Nicolas TAILLANDIER, chef de la subdivision LTF ; 
◦ M. Clément NOLY, chef de la subdivision G12, puis, en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci :

▪ M. Michel CUZIN, adjoint au chef de la subdivision ;
▪ M. Stéphane DOUTEAUX, adjoint au chef de la subdivision ;

◦ M.  Benoît  GAZET-TALVANDE,  chef  de  la  subdivision  C2,  puis,  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de
celui - ci :
▪ Stéphane PACCARD, adjoint au chef de la subdivision C2 ;

◦ M. Bernard CLARY, chef de la subdivision G3, puis, en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci :
▪ François PORTMANN, adjoint au chef de la subdivision G3 ;

◦ M. Didier LUCAS, chef de la subdivision G4, puis, en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci :
▪ M. Francis VIALETTES, adjoint au chef de la subdivision G4 ;

◦ M. Jean-Philippe BOUTON, chef de la subdivision R1 ;
◦ Mme Isabelle CARBONNIER, cheffe de la subdivision R2 ;
◦ M. Joël CRESPINE, chef de la subdivision D1, puis, en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci :

▪ Mme Corinne DOUTEAUX, adjointe au chef de la subdivision D1 ;
◦ M. Guillaume DINOCHEAU, chef de la subdivision D2, puis, en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci :

▪ M. Claude CASTELLAZZI, adjoint au chef de la subdivision D2 ;
◦ Mme Emmanuelle  MAILLARD,  cheffe  de  la  subdivision  C1,  puis,  en  cas  d’absence  ou d’empêchement  de

celui - ci :
▪ Mme Rachel BOUVARD, adjointe à la cheffe de la subdivision C1 ;

◦ M. Jérôme PERMINGEAT, chef de la subdivision éolien énergie (UID Drôme-Ardèche).

3.7. Véhicules :
Subdélégation de signature est donnée à Mme Cendrine PIERRE, cheffe du service réglementation et contrôle des transports et
des véhicules et M. Laurent ALBERT, chef de service délégué, à l’effet de signer :
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• tous actes  relatifs  à  la  réception,  à  l’homologation et  au contrôle  des  véhicules  et  des  matériels  de transport  de
marchandises dangereuses ;

• toutes délivrances ou retraits des autorisations de mise en circulation de véhicules ;
• tous  actes  relatifs  au  contrôle  technique  périodique  des  véhicules  (agrément  des  contrôleurs  et  des  installations,

récépissé de déclaration, avertissement, organisation des réunions contradictoires) à l’exception des suspensions et
retraits d’agrément.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cendrine PIERRE et de M. Laurent ALBERT, la même délégation pourra être
exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

➢ M. Frédéric  EVESQUE,  chef  de  pôle  contrôle  secteur  Est,  Mme Myriam LAURENT-BROUTY,  cheffe  de  pôle
réglementation secteur  Est,  Mme Murielle  LETOFFET,  cheffe du pôle  contrôle  et  réglementation  secteur  Ouest,
MM. Denis  MONTES,  chef  d’unité  contrôle  technique  des  véhicules,  Vincent  THIBAUT  Nicolas  MAGNE  et
Claire GOFFI, chargés des activités véhicules, Mme Françoise BARNIER, chargée de mission ;

➢ Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU, cheffe de l’unité interdépartementale Savoie-Haute-Savoie.
En cas d’absence ou d’empêchement du chef de l’unité départementale,  la même subdélégation pourra être exercée,  dans
l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

◦ M. Christian GUILLET, adjoint à la cheffe de l’unité ;
◦ M. Pascal MOCELLIN, chef de la subdivision T1, puis, en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci :

▪ M. Philippe JEANTET, adjoint au chef de subdivision.

3.8. Circulation des poids lourds :
Subdélégation de signature est donnée à Mme Cendrine PIERRE, cheffe du service réglementation et contrôle des transports et
des véhicules et M. Laurent ALBERT, chef de service délégué, à l’effet de signer :

• les actes (autorisations, avis, récépissés de déclaration et validation d’itinéraires) relatifs aux transports exceptionnels
de marchandises, d’engins ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque ;

• les  actes  (décisions  et  avis)  relatifs  aux  dérogations  individuelles  temporaires  à  l’interdiction  de  circulation  des
véhicules de transport de marchandises à certaines périodes.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cendrine PIERRE et M. Laurent ALBERT, la même délégation pourra être
exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

➢ Mme Myriam LAURENT-BROUTY, cheffe de pôle réglementation secteur Est, M. Frédéric EVESQUE, chef de pôle
contrôle  secteur  Est,  Mme  Murielle  LETOFFET,  cheffe  du  pôle  contrôle  et  réglementation  secteur  ouest,
Béatrice MARTIN, cheffe d’unité transports exceptionnels et dérogations Lyon, Karina CHEVALIER, adjointe à la
cheffe d’unité, Mme Béatrice GABET, cheffe d’unité transports exceptionnels de Grenoble.

Subdélégation est donnée aux agents suivants, lorsqu’ils sont d’astreinte, à l’effet de signer les actes (décisions et avis) relatifs
aux dérogations individuelles temporaires à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines
périodes :
Mme Karine BERGER, M. Romain CAMPILLO,  Fabrice CHAZOT,  M. Christophe DEBLANC, M Jean-Yves DUREL,
Mme Magalie  ESCOFFIER,  M. Bruno GABET,  M.  Gilles  GEFFRAYE,  M. Fabrice  GRAVIER,
Mme Marie - Hélène GRAVIER,  M. Christian  GUILLET,  Mme Ghislaine  GUIMONT,  Mme Emmanuelle  ISSARTEL,
Mme Anne-Laure  JORSIN-CHAZEAU,  M.  Lionel  LABEILLE,  M. Christophe  LIBERT,  Mme Christelle  MARNET,
M. Patrick MARZIN,  M.  Christophe  MERLIN,  Mme Claire - Marie N’GUESSAN,  M.  Stéphane  PAGNON,
M. Guillaume PERRIN,  M.  Mathias  PIEYRE,  M.  David  PIGOT,  M.  Gilles  PIROUX,  M.  Christophe  POLGE,
M. Christian SAINT- MAURICE,  M.  Jean-Pierre  SCALIA,  Cécile  SCHRIQUI,  M.  Pascal  SIMONIN,  M. Boris  VALLAT,
M. Olivier VEYRET, M. Sébastien VIENOT, M. Pierre VINCHES.

3. 9. Préservation des espèces de faune et de flore et des milieux naturels :
Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau  hydroélectricité  et  nature,
Mme Marie - Hélène GRAVIER, cheffe de service déléguée, M. Julien MESTRALLET, chef de pôle préservation des milieux
et  des  espèces,  Mme Carine  PAGLIARI-THIBERT,  adjointe  au  chef  de  pôle  préservation  des  milieux  et  des  espèces  et
MM. Dominique BARTHELEMY adjoint au chef de service, chef de pôle politique de l’eau, Olivier RICHARD, chef de pôle
politique  de  la  nature  et  Mme Emmanuelle  ISSARTEL,  adjointe  au  chef  de  service,  cheffe  de  pôle  police  de  l’eau  et
hydroélectricité, à l’effet de signer :

• tous les actes et décisions relatifs :
✗ à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines des espèces Eretmochelys imbricata et Chelonia mydas,

par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ;
✗ à  la  détention  et  à  l’utilisation  d’ivoire  d’éléphant,  par  des  fabricants  ou  restaurateurs  d’objets  qui  en  sont

composés ;
✗ au transport de spécimens d’espèces animales qui sont simultanément inscrites dans les annexes du règlement

(CE) n°338/97 sus-visé et protégées au niveau national par les arrêtés pris pour l’application des articles L.411-1
et L.411-2 du code de l’environnement ;
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• toutes les autorisations accordées en application de la convention sur le commerce international des espèces de faune
et de flore menacées d’extinction et  des règlements communautaires  correspondants (CITES – convention sur le
commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction) ;

• tous  les  actes  de  procédure  nécessaires  à  l’instruction  des  dossiers  de  demande  de  dérogation  aux  interdictions
mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article L.411-1 du code de l’environnement relatif à la conservation d’espèces de
faune  et  de  flore  protégées  et  de  leurs  habitats  naturels  à  l’exception  de  l’arrêté  préfectoral  accordant  ladite
dérogation ;

• tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux modifiant l’état ou l’aspect
d’une réserve naturelle nationale au titre de l’article L.332-9 du code de l’environnement, à l’exception de la décision
d’octroi ou de refus de l’autorisation ;

• tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux ou d’activités ne modifiant
pas  l’état  ou  l’aspect  d’une  réserve  naturelle  nationale,  à  l’exception  de  la  décision  d’octroi  ou  de  refus  de
l’autorisation.

3. 10. Pénétration dans les propriétés privées à des fins d’inventaires du patrimoine naturel :
Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau  hydroélectricité  et  nature,
Mme Marie - Hélène GRAVIER, cheffe de service déléguée, M. Julien MESTRALLET, chef de pôle préservation des milieux
et  des  espèces,  Mme Carine  PAGLIARI-THIBERT,  adjointe  au  chef  de  pôle  préservation  des  milieux  et  des  espèces  et
MM. Dominique BARTHELEMY adjoint au chef de service, chef de pôle politique de l’eau, Olivier RICHARD, chef de pôle
politique  de  la  nature  et  Mme Emmanuelle  ISSARTEL,  adjointe  au  chef  de  service,  cheffe  de  pôle  police  de  l’eau  et
hydroélectricité, à l’effet de signer les autorisations de pénétrer sur les propriétés privées dans le cadre des inventaires du
patrimoine naturel de l’article L 411-5 du code de l’environnement.

3.11. Police de l’eau (axe Rhône-Saône) :
Subdélégation  est  accordée  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau  hydroélectricité  et  nature  et
Mme Marie - Hélène GRAVIER, cheffe de service déléguée, à l’effet de signer :

• tous les documents relatifs à  la procédure de déclaration ou d’autorisation des installations,  ouvrages,  travaux et
activités  (IOTA)  en  application  des  articles  L211-1,  L214-1  et  suivants  et  R214-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement, de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 et de son décret d’application n° 2014-751 du 1er
juillet  2014,  ainsi  que  de  l’ordonnance  N°2017-80  relative  à  l’autorisation  environnementale  et  ses  décrets
d’application N°2017-81 et 82, à l’exception :
✗ des récépissés de dépôt de demande d’autorisation et déclarations ;
✗ des déclarations de complétude des dossiers de déclarations ;
✗ de tout acte nécessitant l’avis préalable du CODERST ;
✗ des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration ;
✗ des arrêtés de refus, de prescription complémentaire, d’autorisation, et des arrêtés modificatifs.

• tous les documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police administrative de
l’environnement, conformément au titre VII – Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du
livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant mise en demeure et de la décision portant
sanctions administratives ;

• tous  les  documents  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  la  procédure  de  police  judiciaire  de  l’environnement,
conformément au titre VII – Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du livre 1 du code de
l’environnement.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DEBLANC et Mme Marie-Hélène GRAVIER, la même subdélégation
pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétences, par les agents suivants :

➢ Mmes  Emmanuelle  ISSARTEL,  adjointe  au  chef  de  service,  cheffe  de  pôle  police  de  l’eau  et  hydroélectricité,
Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe à la cheffe de pôle et M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service,
chef de pôle politique de l’eau ;

➢ MM.  Vincent  SAINT EVE,  chef  d’unité  ouvrages  hydrauliques,  MM.  Damien  BORNARD et  Arnaud  SOULÉ,
inspecteurs  ouvrages  hydrauliques,  M.  Marnix  LOUVET  et  Mmes Pauline  BARBE  et  Hélène  PRUDHOMME,
inspecteurs gestion qualitative, Mme Fanny TROUILLARD, cheffe de l’unité travaux fluviaux, M. Daniel DONZE et
Mmes Safia OURAHMOUNE et Margaux MAYNARD, inspecteurs travaux fluviaux,  Pierre LAMBERT, inspecteur
gestion quantitative, Anne LE MAOUT, cheffe de l’unité gestion qualitative, Maëlle SCHMIT, chargée de mission
gestion domaniale et portuaire.

3.12. Police de l’environnement :
Subdélégation  est  accordée,  selon  leurs  attributions  respectives,  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau
hydroélectricité et nature et Mme Marie-Hélène GRAVIER, cheffe de service déléguée, M. Sébastien VIENOT, chef du service
prévention des risques industriels, climat air énergie, M. Romain CAMPILLO, chef du service délégué, M. Fabrice GRAVIER,
chef du service mobilité aménagement paysages et M. Christophe MERLIN, chef de service délégué, à l’effet de signer :

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06 6/7

Standard : 04 26 28 60 00 – www.  auvergne-  rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 73-2019-09-05-008 - Arrêté N°
DREAL-SG-2019-09-09-69/73 du 9 septembre 2019 
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
pour les compétences générales et techniques
pour le département de la Savoie

136



• tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police administrative de
l’environnement, conformément au titre VII – Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions du livre
1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant mise en demeure et de la décision portant sanctions
administratives.

• tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police judiciaire de l’environnement, conformément
au titre VII – Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du livre 1 du code de l’environnement.

En cas d’absence ou d’empêchement de ces chefs de service, la même subdélégation pourra être exercée, selon leurs domaines
de compétences respectifs, par :

➢ Mme Carole EVELLIN-MONTAGNE, cheffe de pôle stratégie, animation et M. Christophe BALLET-BAZ, chef de
pôle stratégie, animation délégué (service MAP) ;

➢ MM. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service, chef de pôle politique de l’eau, Olivier RICHARD, chef
de  pôle  politique  de  la  nature,  Julien  MESTRALLET,  chef  de  pôle  préservation  des  milieux  et  des  espèces,
Mmes Carine PAGLIARI-THIBERT, adjointe au chef de pôle, Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service,
cheffe de pôle police de l’eau et hydroélectricité et Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe à la cheffe de pôle ;

➢ MM.  Cyril  BOURG et  Maxime BERTEAU,  Mmes  Marie-Hélène  VILLÉ  et  Béatrice  ALLEMAND,  chargés  de
mission concessions hydroélectriques, Mme Claire ANXIONNAZ et Maëlle SCHMIT, chargée de mission gestion
domaniale et portuaire ;

➢ Mmes Cécile PEYRE, chargée de mission coordination police et appui juridique, Camille DAVAL, chargée de mission
biodiversité, hydroélectricité, observatoire montagnes, Marianne GIRON, chargée de mission biodiversité, référent
RNN  montagnes  et  carrières,  MM.  Romain  BRIET,  chargé  de  mission  biodiversité,  réserves  fluviales,  référent
création aires protégées et coordination réserves, Matthieu GELLIER, chargé de mission biodiversité, Fabien POIRIE,
chargé  de  mission  biodiversité,  référent  ZAC,  espèces  exotiques  envahissantes,  référent  flore,
Mme Monique BOUVIER,  chargée  de  mission  espèces  protégées  scientifiques,  M. Cédric  CLAUDE,  chargé  de
mission réserves naturelles en PNR, suivi PNR et PNA, MM. Marc CHATELAIN, chef de projet espèces protégées et
Séverine HUBERT, chargée de mission biodiversité ;

➢ Mme Mallorie SOURIE, chargée de mission PNA et espèces protégées, MM. David HAPPE chargé de mission flore
et  connaissance  et  espèces  invasives  et  Sylvain  MARSY,  chef  de  projet  pilotage  technique  et  scientifique
N2000/référent forêt.

ARTICLE 4 :
L’arrêté  DREAL-SG-2019-03-11-40/73  du  11  mars  2019  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes pour le département de la Savoie est abrogé.

ARTICLE 5 :
Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes est
chargée de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie.

fait à Lyon, le 9 septembre 2019
pour le préfet et par délégation,

la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Françoise NOARS
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